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La grève générale 

LES I N J U S T I C E S DES 
DÉCRETS-LOIS DOIVENT ÊTRE 
REDRESSÉES S A N S ELLE 
ET M A L G R É S O N ÉCHEC

Il est hors de doute que, dès la promulgation des 
Décrets-Lois, il y eut c o m m e une sorte de stupeur dan* 
la Classe ouvrière et spécialement chez les Cheminots. 
Les travailleurs ont eu du mal, dès le premier examen, 
à réaliser l 'importance des sacrifices qui leur étaient 
imposés. Mais, au fur et à mesure que les détails 
d'application des Décrets-Lois étaient connus, le mécon. 

lentement s'accrut dans1 de très grosses proportions. Ii apparut que, non seule­
ment de très lourds sacrifices, trop lourds pour les petits, étaient imposés à la 
Classe ouvrière, mais encore qu'à la faveur des pleins pouvoirs accordés par le 
Parlement au Gouvernement, il était porté atteinte à la législation sociale, 
notamment aux lois votées en Juin 1936 concernant la durée du travail, les 
congés payés, les conventions collectives. Il est certain que lorsque MM. DALA-
DIER, REYNAUD, POMARET et DE MONZIE disent qu'ils n'ont pas touché 
aux Lois sociales, ils jouent sur les mots. 

Comme nous l'avons déjà expliqué dans le dernier numéro du Cheminot 
de France, les Décrets-Lois sont rédigés dans un esprit CONTRAIRE A CELUI 
D E LA COLLABORATION. Nous estimons qu'il y a là une grosse faute de la 
part du Gouvernement. Celui-ci a intérêt, s'il veut réussir, à ne pas dresser la 
Classe ouvrière contre lui. Or, c o m m e l'écrivait Paul VIGNAUX le 26 Novembre, 
dans VAube : On a su tenir compte de l'esprit capitaliste et patronal, du sens 
du profit et de l'autorité. A-t-on pensé à éviter, à imaginer, même, les réactions 
possibles des travailleurs ? 

Au contraire, on a multiplié les phrases maladroites et choquantes, que ce 
soit M. Paul REY1SAUD au sujet des gardes-barrières ou de la semaine des deux 
dimanches, ou M. de MONZIE, au sujet des Facilités de circulation des Chemi­
nots ou des articles ou tracts signés par M. JACQUET. 

Il y avait pourtant intérêt à ce que les mesures prises «oient acceptées 
par le plus grand nombre de citoyens, y compris les travailleurs, et à montrer 
qu'une politique de conciliation et d'humanisation des Décrets-Lois était possible. 

Il est regrettable que le Gouvernement ne l'ait pas compris, pour sa part, 
malgré les tentatives d'apaisement faites, entre autres, par les Syndicats Chré­
tiens, par notre Fédération, notamment à la veille de la Grève. 

Ton* nos efforts tendaient à éviter un conflit irrémédiable, entre une partie 
de la Classe Ouvrière et les Autorités constituées du Pays, conflit d 'où, ni la 
LIBERTE ni l'AUTORITE ne pouvaient sortir vraiment renforcées. 
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Quoi qu'il en soit, les Organisations Ouvrières examinèrent les moyens à 
employer pour la défense efficace des intérêts de leurs adhérents. 

Deux méthodes s'offraient pour lutter contre les Décrets-Lois t 
— La méthode de violence et d'action directe par le déclanchement de 
grèves partielles et de la grève générale, ayant pour but de renverser le Gou­
vernement et d'obtenir l'abrogation des Décrets-Lois ; 

•— La méthode de conciliation et d'arbitrage évitant la violence et les 
grèves et ayant pour but d'obtenir la modification des Décrets, de façon à en 
faire disparaître les injustices. 

La C. G. T . choisit la première méthode et donna l 'erdre de grève géné­
rale pour le mercredi 30 Novembre. 

La C. F. T. C. choisit la deuxième méthode et s 'opposa à la grève géné­
rale. Notre Fédération des Cheminots appliqua fermement les directives confé­
dérales. 
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Noire mouvement syndical base son action d'abord sur la collaboration ; 

il ne peut donc s'engager dans des mouvements de grève QU'APRES AVOIR 
TENTE TOUS LES MOYENS DE CONCILIATION ET D 'ARBITRAGE mis à 
sa disposition par les Lois. Il est de plus impossible que nous participions à une 
grève générale qui aurait pour résultat de porter préjudice à l 'ensemble de 
la Nation dont toute une partie serait innocente de ce dont nous avons à nous 
plaindre. De plus, le Gouvernement, en promulguant les Décrets-Lois, a agi en 
vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par les Chambres ; c'est à celles-ci de 
lui dire s'il a, ou non, outrepassé ses droits et rempli sa mission conformé­ment 
à leurs directives. Déclancher la grève générale, c'était en somme se 
substituer au Parlement, détenteur de la volonté nationale, pour obtenir des 
décisions que seul il a le pouvoir de prendre. C'était se livrer à un acte dont il 
était impossible de déterminer les conséquences. C'était enfin, en cas d'échec, 
exposer nos camarades à des sanctions sévères. 

II apparaît donc très clairement que nous ne pouvions -participer en rien à
!a grève générale lancée par la C. G. T . 
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Mais, de ce que nous n'avons pas participé à la grève générale, il ne faut
pas conclure à notre acceptation des Décrets-Lois. Car tout en reconnaissant 
que des sacrifices sont nécessaires, nous maintenons que les décisions prises 
nous paraissent incomplètes et les sacrifices inégalement répartis. Nous sommes 
bien décidés à tenter tous les moyens mis à notre disposition par les Loi* 
pour obtenir que les mesures qui nous lèsent soient rapportées ou modifiées. 

En accord avec la C. F. T. C , nous étudions donc les modifications à appor­
ter aux Décrets-Lois en vue de faire disparaître les dispositions injustes ou impo­
sant aux travailleurs des sacrifices exagérés. Les amendements ainsi préparés 
seront soumis au vote des Chambres dès que possible. 

Mais nous ne devons pas oublier que les Décrets-Lois ont pour but de 
remédier à la situation économique et financière actuelle, qui est vraiment 

désastreuse. Nous avons tous intérêt à ce que la France se rétablisse. Pour cela, il 
faut que la paix sociale se réalise. Nous devons donc agir avec fermeté, mais j 

sans violence. Nous devons, en outre, faire sentir partout combien cette paix 
est nécessaire et qu'elle ne peut être obtenue que si l'esprit d'amitié et de colla­
boration règne entre tous les fils d'une même patrie. Nous sommes donc inter­
venus près du Gouvernement pour lui demander d'abandonner les sanctions 
qu'il a l'intention de prendre contre les camarades qui n'ont fait qu 'obéir par 
discipline syndicale à l'ordre de grève générale. Nous désapprouverons égale­
ment tout geste de la C. G. T . ayant pour résultat d'aggraver encore l'atmos-
sphère d'hostilités et d'inquiétudes existant actuellement. Son intérêt, comme celui 
des autres Organisations syndicales et de la Classe ouvrière tout entière est 
de réaliser une Paix consentie par tous. Nous attendons donc d'elle qu'elle 
abandonne ses prétentions au monopole syndical et qu'elle évite toute attitude 
et toute décision pouvant donner au Gouvernement et au Parlement des raisons 
pour la continuation des hostilités contre elle, contre la Liberté syndicale et 
contre toute la Classe ouvrière. 

Gouvernement et C. G. T., en agissant ainsi, feraient œuvre de paix ; ce qui 
redonnerait espoir à toute la classe ouvrière dans la possibilité de l'amélio­ration de son 
sort par les méthodes de Collaboration, espoir que, pour notre i compte , nous n'avons 
jamais perdu. 

LE BUREAU FEDERAL. 

Pour l'apaisement 
Paris, le 6 Décembre 1938 

Monsieur DE MONZIE 
Minisire des Travaux Publics 

Notre Fédération, comme nous vous 
l'avons fait connaître à l'audience que 
vous avez bien voulu nous accorder le 
•mardi 29 Novembre, avait donné comme 
consigne à ses adhérents de ne participer  
( rien à la grève générale. Ce mol d'or­
dre a été suivi sans aucune objection. 

Forts de cette attitude, nous nous 
per-'pcettons, Monsieur le Ministre, 
d'interve-mr près de vous pour vous 
demander vuser du plus grand esprit 
de ginérosi-

Ce n'est pas fini 
par Jules ZIRNHELD 

Ainsi, ce drame qu'est la grève gé­
nérale n'a pas eu lieu... 

Mais peut-être n'est-il pas inutile 

d'en établir les responsabilités. Et elles  
peuvent être équitablement réparties 
entre les gouvernements successifs et 
la presse qui ont donné imprudem­

ment à la C. G. T. une publicité exa­ 
gérée et une importance qu'elle n'a 
pas et la C. G. T. elle-même, qui, à 
force de répéter qu'elle avait cinq 
millions d'adhérents et qu'elle pouvait 
parler au nom de la Classe ouvrière 
tout entière, a fini par y croire et par 
le faire croire. 

Souhaitons, de toute façon, qu'on ne 
fasse pas supporter aux quelques mal­
heureux qui ont cru à la parole de 
leurs meneurs et qu'on a laissés ou 
encouragés dans leurs illusions, les 
conséquences d'une faute commise par 
d'autres,. 

Et peut-être pourrons-nous tirer des 
événements qui viennent de se pro­
duire, cette conclusion qu'au lieu de 
demander à l'Etat, au Parlement ou 
au Gouvernement son intervention 
dans toutes choses, nous ferions mieux  
de nous habituer à régler nos affaires 
nous-mêmes et que si moins de doc­
teurs « Tant Pis » se penchaient sur 
son chevet et si on l'abreuvait moins 
de fausses nouvelles venues de Moscou 
ou d'ailleurs, à moins que ce ne soit  
de quelque louche officine, le pays 
serait parfaitement capable de se sau­
ver lui-même. 

D'ailleurs, nous Bouhaitona que l'eu-
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phorie d'une victoire, qui peut n'être 
qu'une victoire à la Pyrrhus, ne fasse 
pas oublier que les décrets-lois exis­
tent toujours et qu'ils restent toujours 
aussi répréhensifclezj. 

Sans doute M. REYNAUD a cru 
devoir nous déclarer, en mobilisant la 
radio nationale, que ces décrets ne 
touchent nullement à la législation so­
ciale actuelle. 

M. REYNAUD a-t-il lu ses décrets-
lois ? 

S'il les a lus et relus, comme nous 
l'avons fait, il a pu s'apercevoir que 
lorsque l'on emploie tels ou tels ter­
mes en français, on doit savoir ce que 
cela veut dire. Lorsque l'on affirme à 
l'article 11 du Décret sur la durée du 
travail, que ledit Décret doit s'appli­
quer nonobstant les dispositions légis­

Les nouvelles dispositions 
concernant les facilités de 

circulation ne s'expliquent que 
comme une M i e brimade 

A l'annonce des décrets-lois, les Che­
minots, qui savent que lorsqu'il s'agit 
de sacrifices on n'hésite pas à les frap­
per lourdement, les Cheminots donc, ne 
s'illusionnaient pas, ils s'attendaient à 
en prendre un bon coup, mais cette fois 
on est allé au delà de leurs... espéran­
ces, et l'on peut dire, il n'y a pour cela 
qu'à lire l'Officiel, qu'ils ont été bien 
servis. 

Mais ce qui réellement les estoma­
que le plus c'est que pour redresser 
la situation du pays il soit absolument 
nécessaire de s'attaquer à. l'un des pri­
vilèges auxquels ils tiennent le plus: les 

 facilités de circulation. 
Et quand nous disons privilège, 

nous tenons à faire ressortir qu'il s'agit 
d'une faveur bien payée et dont on a 
toujours 

 tenu compte dans la fixation du 
salaire. 

 Néanmoins et nonobstant toute 
dispo­

sition contractuelle, le ministre des Tra­
vaux Publics a tenu à marquer toute 
sa sollicitude pour les Cheminots et n'a 
pas hésité à annoncer publiquement au 
pays, dans un discours radiodiffusé, les 
mesures qu'il comptait prendre en la 
matière. 

Nous le savons et n'hésitons même 
pas à l'écrire, le public est contre nous 
et n'admet pas que nous puissions voya­
ger gratuitement, c'est précisément ce 
qui a fait dire à tous les Cheminots qui 
écoutèrent le réquisitoire ministériel : 
c'est de la démagogie et c'est une façon 
comme une autre de soutirer l'approba­
tion d'une partie de l'opinion publique. 

Désiré.DELSERT. 

(SUITE EN DEUXIEME PAGE) 

Abonnement : 10 francs 

Le dernier numéro du « Cheminot de. 
France » a publié notre première 
protestation auprès du Ministre des 
Travaux Publics contre le licen­
ciement brutal d'un grand nombre de 
Cheminots qui, sur la foi d engage 
ments formels, pouvaient légttimemerr 
prétendre accéder à une retraite nor­
male. 

Nombreux sont les camarades qu 
nous ont exprimé de façon plus o-i 
moins véhémente, mais toujours légi­
time, leur douloureuse stupéfaction de
vant un tel bouleversement de leurs 

conditions d'existence, et presque tous 
ont cru qu'il devait être possible d'at 
Ucuer un Décret entaché, à leur; 
yeux, d'illégalité. Nous avons le de­
voir de redresser une opinion qui, hé­
las ! ne résisterait pas à un exame: 

objectif de la situation. 
Pour fixer un point d'histoire, di­

sons tout d'abord que, contrairement 
aux interprétations plus ou moins fan­
taisistes qui en avaient été données à 
l^i parution, le texte ne visait que /es 
conditions d' « âge », c'est-à-dire 50 
ans (actifs) ou 55 ans (sédentaiies) 
sans que la durée d'affiliation soit et 
question. 

D'autre part, et c'est le point im­pôt 
tant sur lequel les intéressés oru 
presque tous fait fausse route, il n y a 
pas de lien juridique entre le Contrat 
de travail (Statut ou Convention Coi-
ketive) A DUREE ILLIM'TEE ce 
le Règlement de la Caisse des Retrai­
tes, fixant un Régime seulement para' 
iile homologué par le Ministre. C est 
ce qui a permis à M. DE MONZIE, 
jouant astucieusement sur les mots, de 
déclarer que le Contrat de travail ne 
serait pas violé. 

APRES L'ÉCHEC DE 
LA GRÈVE GENERALE 

latives, lorsque, à l'article 5, on pré­
cise qu'après tous les aménagements 
qu'on a apportés aux dispositions lé­
gislatives, la durée hebdomadaire du 
travail ne doit pas dépasser 48 heures, 
alors qu'on a rappelé — ironiquement 
sans doute — à l'article 1 que cette 
durée reste fixée à 40 heures, lorsque 
dans d'autres décrets concernant les 
congés payés ou les sanctions pour re­
fus de faire les heures supplémentai­
res, on déclare que ces décrets abro­
gent ou remplacent les dispositions lé­
gislatives existantes, nous sommes bien 
obligés de constater qu'avec son air de 
ne pas y toucher, M. REYNAUD a 
tout simplement bouleversé notre lé­
gislation sociale. 

Et c'est pourquoi nous ne croyons 
pas notre tâche finie parce que la 
grève générale, que nous avons d'ail­
leurs combattue, a échoué. 

Nous comprenons que M. REYNAUD 
ait quelque tendresse pour l'enfant qu'il a 
mis au monde, aussi laid qu'il soit, et 
que M. le Président du Conseil 
éprouve pour cet enfant qu'il a adopté 
quelque prédilection. Mais nous conti­
nuerons à demander au Parlement 
qu'il répare ce que le Gouvernement a 
démoli et qu'il fasse disparaître des 
décrets-lois, à la fois ce qui porte 
atteinte à la législation sociale qu'il a  
lui-même créée et ce qui est une véri­ 

table brimade à l'égard de la Classe 
ouvrière. 
 Et, après tout, nous qui sommes des  
salariés et qui connaissons et remplis­
sons nos obligations, nous avons bien le 
droit de demander à ceux qui sont nos 
mandataires de faire comme il faut  leur 
besogne. 
 Et nous espérons qu'ils ne l'oublie­ 

ront pas. 
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/ ^ O I I F * la mère 
au Foyer 

par Maurice GUERIN 

Au reste, et la formule qui ici lent 
 dans les textes du 12 Novembre .- no  
nobstant toutes dispositions contrac­
tuelles ne laisse subsister aucun dout->  
à ce sujet, le Décret-Loi a fautes /ea 
prérogatives de la Loi, laquelle s in - 
pose à tous, y compris la S. N. C. F. 
qui n'a plus le droit de conserver cieo 
Agents ayant dépassé l'âge limite 
(tauf l'exception prévue de nécessité de 
service dûment justifiée) . y com-
I ris les juges qui, le cas échéant, ne  
pourraient statuer qu'en droit, en ëstï-II 
ant seulement s'il y a eu ou nà'-n  
c:.cès d'autorité débordant du cadre 
fixé par le Parlement qui a autorisé la 
procédure des Décrets-Lots. 

Le Ministre lui-même, le délai ex­
piré, n'avait plus le pouvoir de modi­
fier ses propres Décrets. 

Il ne s'agit donc nullement d'un dif­
férend entre l'employeur (S.N.C.F.)  
et le Cheminot dont les Prud'hommes'; 
par exemple, ou le Conseil d Etat Sau­
taient eu à connaître, mais d un ordre 
nouveau fixé par une Loi nouvelle à 
laquelle, répétons-le, toute juridiction 
ne peut que se soumettre, ce qui lén\ 
pécherait absolument de statuer sut 
le fond. Toutes dispositions antérieu­
res, même contractuelles, et que le Mi­
nistre avait juridiquement le droit d i-
gnorer, se trouvent ainsi abolies. 

Actuellement, seule la voie parle­
mentaire reste ouverte pour des arni-
l'.orations possibles, et quelques atté 
nuations déjà obtenues par nos pce-
rrières interventions (délai de dépa: t 
reporté d'un à deux mois, accepta­ 
tion de mettre à l'étude des bonifica­
tions d'ancienneté) semblent prouvée 
qu'il y a tout de même, malgré ta ri­
gidité voulue du principe, une ceila.-
ne marge d'interprétation que notre 
Fédération a bien l'intention dutilis.c 
tapidement et le plus profondément 
possible. 

C'est dans ce but qu'elle; vient cL: 
faire déposer sur le Bureau de la 
Chambre, par le Groupe de Défense 
du Syndicalisme Chrétien, un ptojt 
d'amendement qui rétablit avec loiu 
ses effets l'ancien article 7 du Décre' 
Loi du 19 Avril 1914 et qui préci.s;, 
en les adoucissant, les conditions des 
mises à la retraite d'office. 

Ennemis de cette démagogie, aussi 
futile qu imprudente, qui est déjà poui 
beaucoup dans les maux dont nou» 
souffrons aujourd'hui, nous vàulptU 
espérer qu'aucune surenchère systéma­
tique ne viendra empêcher un Perti­
nent mieux éclairé de sanctionnei d?± 
nœsures raisonnables destinées, stno i à 
faire disparaître, du moins à atté­nuer 
très sensiblement les effets d'une 
mauvaise action. 

Louis BOUTÉ. 

d'où cette question sur toutes les lè­
vres : Mais comment a-t-on pu accepr 
ter cela ? 

En effet et revenons-en à la cota­
tion : comment a-t-on pu accepter une 
telle réglementation qui est non seu­
lement moins avantageuse que 1 an­
cienne mais qui aussi offre moins de 
garantie ? 

Que réclamaient donc \es chemi­
nots à propos, de la cotation et par 

et G. TESSIER, a été entendue, le 8 
Décembre, par le Groupe Parlemen­
taire du Syndicalisme Chrétien. 

J. Z I R N H E L D a exposé aux Députés 
amis la position de la C. F. T. C , en 
ce qui concerne les Décrets-Lois et  la 
tentative de Grève générale. 

Des décisions ont été prises en vue 
d'obtenir la discussion et le vote des 
amendements préparés dans le but d'ar­
river à la modification ou à la suppres­
sion des dispositions inacceptables de 
certains Décrets-Lois. 

Les Cheminots de la Région 
Parisienne protestent 

contre les Décrets-Lois 
Les Cheminots de la Région Parisienne, réunis Salle Lancry, le 9 DéC6mbi-« 

1938, à l'appel de la Fédération des Syndicats Chrétiens des Cheminots de France, 
après avoir entendu les orateurs de la Fédération ; 

Constatant avec regret que les Décrets-Lois du 12 Novembre 1938 compoi-
tent, à côté de mesures dont le principe est louable, telles que le rajustement 
des salaires, l'institution d'une Allocation à la Mère restant au foyer et les ma­
jorations d'Allocations familiales, des dispositions injustes qui répartissent îas-
gaiement les sacrifices nécessaires au redressement économique du Pays et qui 
frappent plus lourdement les Salariés, les Consommateurs, les Familles nom­
breuses ; 

Affirment avec la C .F.T .C. qu'aucune Classe •sociale ne sera disposée a ac­
cepter sa part d'un effort de rénovation nationale si elle n'y trouve sauvegardé 
le minimum vital nécessaire à chaque famille française ; 

Repoussent énergiquement toute formule basée aur la répudiation des Con­
ventions Collectives, principale conquête ouvrière et instrument indispensable 
de la Paix sociale ; 

Protestent vigoureusement contre la législation d'exception, en matière do  
durée de travail, notamment, qui prive les travailleurs du Rail des 
garantie.';  acquises au prix d'une Collaboration pacifique de plusieurs 
années ; 

Convaincus que les méthodes de violence, loin de résoudre les conflits ,=s)- 
ciaux, ainsi que viennent de le prouver encore les événements du 30 Novembre,  
sont de nature, dans les circonstances actuelles, à mettre en péril, avec leur li­
bertés essentielles, la sécurité même du pays ; 

Ils approuvent sans réserve les consignes de calme et de prudence données par 
leur Fédération et qui ont été suivies par l'immense majorité des Cheminot.-; 

Insistent auprès des Pouvois Publics et de la S.N.C.F. pour que les sanctions 
contre ceux qui ont cru devoir obéir à l'ordre de grève soient réduites au mini­
mum compatible avec le maintien d'une humaine discipline dans les Services ; 

Et font confiance à la Fédération des Syndicats Chrétiens des Cheminots 
de France pour obtenir, par toutes voies légales, lors des prochains déoats par­
lementaires, les redressements susceptibles de faire disparaître les injustices dts 
Décrets-Lois ; 

Constatant avec joie les progrès considérables enregistrés par les Syndicat* 
Chrétiens lors des récentes Elections professionnelles, ils s'engagent à amener 
au Syndicalisme Chrétien leurs camarades désabusés et à travailler avec leur 
Fédération, contre toutes les violences et contre toutes les haines, au progrés 
social dans la Justice et la Fraternité. 

Un nouveau système 
de cotation bien incohérent 

POUR L'APAISEMENT 
DES E S P R I T S 

La Confédération Française des Tra­
vailleurs Chrétiens remercie et félicite la 
masse de ses adhérents et des sym­pathisants 
qui, en suivant ses directi­ves, ont 
notablement contribué, le 30 Novembre, à 
éviter l'arrêt, inadmissi­ble en principe et en 
fait, de la vie éco­nomique du pays. 

La C. F. T. C. demande aux travail­
leurs de lui faire confiance pour conti­nuer 
de mener pacifiquement, dans le cadre des 
Lois républicaines et sans nuire en rien, 
tout au contraire, au re­dressement 
économique, une action énergique pour la 
modification des dis­positions des récents 
Décrets-Lois qui portent atteinte au 
minimum vital des familles ouvrières et 
remettent en cause l c 3 légitimes conquêtes du 
progrès so­cial. 

Le Syndicalisme Chrétien, fort de l'at­titude 
qu'il a prise au cours des récents événements et qui 
était d'ailleurs con­forme à sa ligne traditionnelle, 
émet le vœu que l'apaisement complet inter­vienne 

promptement, dans un esprit de  
générosité et de concorde, propre à ré­tablir les collaborations indispensables. 

POUR UNE AMNISTIE 
AUSSI LARGE QUE POSSIBLE 

V Décembre 1938. 
Dès le lendemain de lu tentative de grève générale 

du 30 Novembre, la Con­fédération Française des 
Travailleurs Chrétiens a tenu, après avoir rappelé 

dans une lettre adressée au Président du Conseil et 
aux Ministres Intéressés, son attitude vis-à-vis d'un 
mouvement contraire à ses principes, à soumettre 

au Gouvernement le vœu que les con­séquences de 
cet essai de grève soient envisagées par les 

Pouvoirs Publics et par le Patronat, dans un esprit 
de géné­rosité et de véritable apaisement, no­

tamment en ce qui concerne les Contrats 
individuels et les Contrats collectifs de 

2 Décembre 1938. 

Nos camarades ont été quelque 
peu surpris en apprenant de quelle 
nouvelle façon était faite la cotation. 

Certes la convention collective est 
assez nette, mais quoique diffusée dans 
tous les journaux syndicaux, elle fut 
lue assez distraitement et c'est seule­
ment au fur et à mesure de son ap­ 
plication que chacun se rend compte  

que ladite convention n'est guère meil­
leure que l'ancien statut du personnel, 

// serait exagéré de dire que nous 
avons accueilli avec un enthousiasme 
délitant les Décrets-Lois du camarade 
Paul REYNAUD. Ce n'est point à moi 
— heureusement pour tout le monde, à 
commencer par l'Excellence qui siège 
au Louvre ! — qu'incombera la tâche 
de louer cette œuvre nou­velle : je m'en 
acquitterais fort mal... 

Cependant, il faut être juste, même 
pour ceux qui manquent de justice ou de 
libéralités (je ne dis pas : de libé­
ralisme) envers nous. Et c'est pour­
quoi je remercierai ici l'auteur de 
l'averse du 12 Novembre d'avoir fait 
pleuvoir sur la famille ouvrière autre 
chose que des feuilles d'impôts, encore 
que celles-ci soient également tombées 
comme pluie d'automne sur nos jardi­
nets où ne régnent plus, ainsi qu'en 
nos coeurs, que des chrysanthèmes... 

Or donc. M. le Ministre des Fi­
nances a prévu qu'un règlement d'ad­

trois mois, les encouragements donnés 
à la natalité par l'Etat ; il a pris un 
Décret pour la fixation d'un taux 

seraient majorées pour les familles 
dans lesquelles la mère ou l'ascendante 
n'exerce pas une activité rémunéra­
trice. 

Tous, ceux et toutes celles qui lut­tent 
depuis 'déjà plusieurs innées, en 

té et de véritable apaisement en ce qui 
concerne les sanctions envisagées, ainsi 
que nous vous l'avions d'ailleurs deman­
dé lors de l'audience précitée. 

Les Cheminots qui ont obéi au mot 
d'ordre de grève, l'ont fait par entraîne­ 
ment irréfléchi. 

Il nous semble que le principe d'auto­
rité ne serait nullement diminué, mais se­
rait au contraire renforcé par des me­
sures d'amnistie étendues aussi totale­
ment que faire se pourrait. 

Veuilles agréer, etc.-. 

Le Ssecrétaire Général. 

faveur de cette mesure ne peuvent  
qu'être reconnaissants à M. Paul  
REYNAUD d'avoir fait écho à leur 
revendication préférée. Sans doute, il 
•este à connaître le taux de cette prime 
oour la Mère au Foyer, et nous sou­
haitons qu'il ne soit pas inférieur, en 
'oute hypothèse, aux dépenses nou­
velles qui vont courber davantage en­
core la famille ouvrière sous le far­ 
deau qui l'accable afin, paraît-il, de re­
dresser l'Economie de la Nation. Car 
nous pensons que, le jour où la Famille  
serait par terre, l'Etat aurait quelque 
oeine à se tenir debout. 
Mais c'est précisément parce que  'e 

gouvernement veut relever la Fa-

travail. 

La C. F. T. C. pense que, sous la 
seule réserve des circonstances nette­
ment délictueuses, la cessation du tra­
vail, au cours de cette journée, devrait 
faire l'objet d'une sorte d'amnistie mo­
rale très large et d'effet immédiat. Il 
lu i semble que l'Autorité Gouvernemen­
tale et Patronale, ainsi que les possibi­
lités de Collaboration pour l'avenir, se­
raient renforcées par des mesures de 
cette sorte, étendues aussi généralement 
que possible. 

La C. F. T. C. adresse l'expression de 
sa sympathie à ceux de ses militants, 
et adhérents qui, en de trop nombreux 
endroits, ont été brimés et molestés 
pour avoir voulu appliquer ses direc­
tives. 

LA C. F. T. C. 
A LA CHAMBRE DES DEPUTES 

•nille, en même temps que l'Etat, qu'il
% compensé par les Décrets dont nous 'e 
louons les effets produits, dans un 
sens opposé, par les Décrets dont 
nous n'apprécions que très médiocre-
nent l'économie pénitentiaire. Ma 

 ouange est sans ironie, si elle n'est ministration publique réformerait, d'ici'oa s tout à fait sans réserve, parce 
que :'est déjà beaucoup, c'est énorme que 'e principe de la dette sacrée 

de la 
minimum des Allocations familiales etc il a surtout ajouté que ces Allocations  Nation à l'égard de la Mère qui 

se onsacre exclusivement à sa 
mission 

 soit inscrit danz la Loi. Plus tard, 
on 'err^ ce qu'il conviendra de faire 
pour  jue son applicatior dépasse 
substan-

 Nous sommes heureux d'informer nos 
lecteur» qu'une délégation du Bureau 
Confédéral, conduite par J. ZIRNHELD 

'ieliement la portée d'un geste sytnbo-
ique. Aujourd'hui, soyons tout à la oie 
du triomphe d'un principe sauveur, 
jour la race et pour la. Patrie. 

" Ô N ^ L E S M I S E S A L  A 
MAUVAISE 
A C T I O N R E T R A I T E D ' O F F I C E 

Nous ne croyons 
pas notre tâche 
finie parce que 
la grève générale 
p e nous avons 
combattue, d'ail­
leurs, a échoué. 



L E C H E M I N O T D E F R A N C  E 

gué veut faire donner suite à une ré­
clamation, il sera obligé d'exiger un 
décalage dans l'attribution des majo­
rations et l'on comprend aisément que 
dans ce cas il hésite à exiger satisfac­ 
tion. 

Ajoutons encore qu'en cas de con­
testation il n'est plus question d'en 
appeler à une commission centrale, 
mais tout simplement au Chef de ser­
vice ou au Directeur, suivant le cas, 
ce qui réduit singulièrement le rôle des 
délégués. 

Bref et sans vouloir critiquer sys­
tématiquement cè que d'autres ont cru 
pouvoir accepter, nous sommes obli­
gés, devant le mécontentement général, 
de dénoncer les injustices flagrantes 
que comporte le nouveau système et 
comme dans la chanson nous conclu­
rons : ce n'était pas la peine assuré­
ment de changer... pour avoir pis qu'a­
vant. 

Désiré Delsert. 

voie de conséquence de la gratifica­
tion ? 

Tous, trouvant le système très in­
juste, demandaient un coefficient uni­
que de gratification. 

Or, qu'on relise les deux projets de 
Convention collective et l'on verra les 
suggestions suivantes : 

1. - Projet C.F.T.C. : Une gratifica­
tion égale au. dixième du traitement 
annuel. 

2. - Projet C.G.T. : Une gratifica­
tion au moins égale au dixième et ne 
dépassant pas les 15 0/0 du traite­
ment. 

Pas de doute, nous avions bien ré­
pondu au vceu de tous les cheminots : 
coefficient unique, alors que la C.G.T., 
en permettant une marge de 10 à 15 
pour cent, admettait le principe d'un 
coefficient variable, ce qui n'a pas 
manqué d'être admis par la S.N.C.F. 

Mais, nous dira-t-on, certaines échel­
les-cadres auraient alors subi une di­
minution ? Nous répondons de suite 
que pour y parer nous préconisions le 
rajustement équitable des échelles de 
traitement. 

Nous continuerons d'affirmer que, 
dans une administration comme la nô­
tre, il n'est pas possible de trouver un 
système qui pourra récompenser jus­
tement en rémunération le mérite de 
chacun ; voilà pourquoi nous étions 
partisan d'un coefficient unique pour la 
gratification. 

Mais voyons un peu le système 
adopté pour l'attribution des gratifi­
cations. 

Un tableau est établi sur lequel 
sont alignés tous les agents d'une 
même catégorie. 

Disons de suite que le mot catégo­rie 
doit être pris dans un sens très large 
et que, dans un même service, des 
agents de branches différentes 
concourent ensemble pour l'obtention 
dés gratifications. 

Or, cette année, il a encore fallu te­nir 
compte des notes, et tel agent qui avait 
obtenu la note 16 se voit accor­der la 
majoration M. 2, alors qu'un au-tie agent 
avec la même note n'obtient eue la 
majoration M. 1. 

Injustice, crient de suite certains ca­
marades; mais non, répondons-nous de 
suite, voyez la convention collective. 

Les notes n'existent plus, tout au 
plus ont-elles servi cette année encore à 
établir les tableaux. 

Or jusqu'alors les coefficients de 
notes majorées prévus par le statut 
étaient toujours dépassés, mais cette 
année les 50 0/0 sont rigoureusement 
respectés, si bien qu'un agent ayant 
eu une majoration l'an dernier peut 
très bien obtenir en 1938 une gratifi­
cation normale et le contraire peut se 
produire dans certaines catégories, la 
note 12 pouvant très bien donner droit 
pour certains à une gratification ma­
jorée. 

Mais répétons-le, les notes chiffrées 
n'existent plus, et n'ont servi cette 
année que de base pour établir les ta­
bleaux. 

Citons un exemple ; une catégorie 
composée de 100 agents ; d'après la 
convention collective, 50 d'entre eux 
doivent être majorés : soit 5 0/0 à 
M. 4, 10 0/0 à M. 3, 15 0/0 à M. 2, 20 
0/0 à M. 1, le reste soit 50 0/0 
recevant la gratification normale.

On comprendra facilement que, dans 
ces conditions, des agents ayant la 
même note peuvent obtenir une gra­
tification différente et seule l'ancien­
neté les départagera. 

Il peut ainsi se produire que, dans 
une catégorie de 100 agents, 7 notes 
19 ayant été accordées, 5 bénéficie­
ront de la majoration M. 4 et 2 de la 
majoration M. 3. 

Certes, pour cette année, la gratifi­
cation (à moins d'être réduite par pu­
nition) ne pourra être inférieure à 
celle accordée l'an dernier, mais il 
n'en reste pas moins vrai que beau­
coup de camarades qui espéraient une 
majoration seront bien déçus. 

De plus, et c'est ce qu'il y a de plus 
grave, le rôle des délégués devient à 
peu près nul. 

Fn effet, le tableau étant établi en 
respectant rigoureusement le nombre 
de gratifications majorées, si un délé-

(Suite de la première page.) 

Les Cheminots avaient une carte de 
libre parcours sur leur région, a dit M. le 
Ministre, je leur donne une carte 
gratuite Valable sur tout le Réseau natio­
nal. 

Ils avaient droit pour leur famille 
directe, femme et enfants, à vingt per­
mis sur leur propre région et quatre per­
mis interrégion et je leur donne huit 
permis valables sur tout le Réseau 
français. 

Réellement ont-ils le droit de se 
plaindre ? 

Oui, Monsieur le Ministre, nous 
avons le droit de nous plaindre. 

D'abord nos Syndicats n'ont jamais 
réclamé cela et, de plus, ce nonobstant toute 
disposition contractuelle est trop 
antidémocratique pour que nous puis­sions 
nous incliner de gaîté de cœur. 

Vous nous accordez, dites-vous, un 
gros avantage, la carte de libre circu­
lation sur le Réseau national, mais du 
même coup vous réduisez les facilités 
accordées aux familles. 

Peu nous importe que nous puissions 
nous rendre de Dunfyerque à Perpignan 
quand bon nous semblera, si nous som­
mes obligés de laisser femme et enfants à 
la maison. 

Or le Cheminot doit se déplacer très 
souvent car il est facilement transplanté 
d'un bout à l'autre de son Réseau et 
par conséquent toujours éloigné de son 
pays d'origine. 

Nous aurons, dites-vous, pour nos 
familles la carte à 90 % sur notre ré­
gion et celle de 75 % sur les autres 
régions, mais si cette disposition peut 
être utilisée par un ménage sans enfants, il 
n'en va pas de même pour les famil­les 
nombreuses. 

Les mesures que vous avez prises en ce 
qui concerne les Facilités de circula­tion 
ont donc un caractère nettement 
antifamilial, et, nous le répétons, nous ne 
voyons pas du tout leur influence sur le 
redressement économique du pays. 

Il était absolument - inutile de venir 
nous rendre un si grand hommage après 
les événements douloureux de septem­bre 
pour, deux mois après, prendre con­tre 
nous des dispositions aussi brutales, et 
exercer des brimades aussi inutiles. 

Les Cheminots tiennent énormément à 
leurs facilités de circulation, Mon­sieur 
le Ministre, et ils n'arrivent pas à 
comprendre que vous ayez eu la main 
aussi lourde alors qu'ils avaient déjà 
une'pilule bien amère à avaler au sujet 
des dispositions contenues dans la nou­
velle réglementation du travail. 

Que chaque citoyen accepte sa part 
de sacrifice, d'accord, mais nous nous 
élevons contre des injustices aussi criar­des 
et des sacrifices aussi inutiles. 

D. Q E L S E R T .

Séance de l 'après-midi 

La séance est occupée par la Confé­
rence de M. D A R N E T sur Le bilan de 
la S.N.C.F. depuis Janvier 1938. 

Ce bilan est fait au noint de vue fi­
nancier, technique et administratif, et 
enfin, social et moral. 

Après un exposé très clair sur cette  
Société Nationale qui, jusqu'à présent,  
n'a pas eu le temps de donner de grands 
résultats, M. D A R N E T nous montre sur­tout 
la nécessité de considérer dans une 
entreprise, les hommes qui sont appelés 
à y collaborer, comme des êtres pourvus 
d'une âme et non seulement comme des 
rouages d'à peine plus de valeur que les 
machines qu'ils action­nent. 

C'est dire que, parlant à des syndi­
quées chrétiennes, notre conférencier 
irsista sur la valeur du mouvement qui  
est le nôtre ; celui-ci prend, en effet, de 
l'importance parce qu'il a vie en lui, non 
pas seulement vie matérielle, mais vie 
spirituelle et morale, sans laquelle l'autre 
n'est pas complète. 

Après différentes questions posées 
par les assistantes, Mlle B E R D I N re­
mercie au nom de toutes, M. D A R N E T de 
son exposé si intéressant et si eieve.

Ainsi se teimine cette journée bien 
remplie, où nous avons eu grand plai­
sir à nous retrouver toutes réunies et 
où nous avons puisé ardeur et confiance 
pour poursuivre le travail c o m m e n c ; 
et. vaincre les difficultés qui pourront 
se présenter sur notre route. 

La Secrétaire de séance : 
A. VAUGEOIS.

P.S. — Le Rapport moral présenté 
à la réunion du 4 Décembre sera en 
voyé dans les principaux Syndicats. 
Cfcux qui ne l'auront pas reçu pourront 
le réclamer directement à la Fédéra 
bon . 

SYNDICAT FEMININ 

P A R I S SUD-EST 

Réun ion du 1  e r D é c e m b r e 

Cette réunion marque la reprise de 
son activité. 

Mme MORIZOT, sa présidente, fait 
appel pour une collaboration tou­ 
jours plus étroite entre le Bureau syn­
dical et les adhérentes, collaboration in­
dispensable pour la défense si néces­
saire des intérêts du Personnel fémi­
nin. 

Ensuite, Mlle B E R D I N a fait un ex­
posé des récents Décrets-Lois et de 
leurs conséquences pour le monde Che­
minot, expose qui a amené un échange 
de vues des plus intéressants. 

La Commission Féminine 
Fédérale est reçue 

h la Direction Générale 
de la S. N. C. F. 

Le jeudi i " Décembre,. la Commission 
féminine fédérale était reçue par M. LE-
ZER, Chef de Division au Service du 

Personnel de la Direction générale. Cha­que 
Région était représentée par sa délé­guée à 

la Commission féminine fédérale: Mlles 
C R E N E L E T (Est), B O U R E L (Ouest), 
Mme BERGER (Nord), Mme M O R I Z O T 

(Sud-Est), Mlles F O R G E T (Sud-Ouest), 
B R I S A R D (Services Finan­ciers), 

accompagnées de Mlle BERDIN, Secrétaire 
de la Commission féminine fédérale. 
Enfin, pour montrer que la Fé­dération 

donnait à cette audience un caractère 
officiel, M. D A R N E T , Secré­taire fédéral, 

accompagnait la délégation. 
 L'audience avait surtout pour but d'at­
tirer l'attention de la S. N. C. F. sur la 
situation du Personnel féminin au point  

de vue de l'avancement. L'enquête faite 
cet été par la Commission féminine avait 
permis de recueillir un certain nombre 
de cas typiques qui ont été cités à titre 
d'exemple à' M. LEZER, lequel a d'ail­
leurs reconnu qu'il y avait quelque chose à 
faire et d'abord à modifier un état 
d'esprit qui fait qu'on est trop souvent 
injuste envers le Personnel féminin en 
ne lui donnant pas- les postes correspon­
dant au travail qu'il fournit, ou en ne 
lui confiant pas les emplois qu'il est à 
même 'de remplir. 

Les filières féminines des Services de 
gare et des Services administratifs ont 
tour à tour été passées en revue et la 
délégation a remis un projet de filières 
féminines avec les définitions des emplois 
prévus. 

Pour confirmer les différents points 
développés au cours de l'audience, la Com­
mission va préparer une note où elle re­
prendra, sur la question de l'avancement, les 
cas les plus typiques cités, à titre d'exemples 
et y joindra les vœux adop­tés à la réunion 
plénière du 4 Décembre qui résument bien ses 
desiderata au point de vue de l'avancement 
féminin. 

Elle demandera, en outre, à la Fédé­
ration de transmettre le tout à la Direc­
tion générale de la S. N. C. F. 

M. BERDIN.

D E C R E T 
SUR L E S 4 0 H E U R E  S 

R A P P O R T 

au Président rie la République française 

Paris, le 12 novembre 1938. 

Monsieur le Président, 

Le Décret du 18 janvier 1937 relatif à. 
l'application aux Agents des Grands  

Réseaux de Chemins de fer d'intérêt  

général de la Loi du 21 juin 1936, ins­ 
tituant la semaine de quarante heures 
dans les établissements industriels et 
commerciaux, a sensiblement aggravé 
les règles appliaables antérieurement à 
ces mêmes agents, en vertu des arrêtés 
ministériels du 8 Novembre 1919 et du 
Décret du 16 Janvier 1925. 

En particulier, les dispositions de ce 
Décret relatives à l a limitation et à la 
détermination du travail effectif, à 
l'amplitude, aux coupures, au régime 
des repos journaliers et périodiques, à 
la durée de présence des Agents dont 
le service comporte des périodes d'i­
naction, ont entraîné une diminution 
du rendement du personnel. 

Nous vous proposons, en conséquen­
ce, pour permettre à la Société Natio­
nale des Chemins de Fer, de réduire 
ses dépenses, d 'abroger ce Décret et de 
le remplacer par un nouveau règlement 
qui adapte à la loi des quarante heu­
res, des dispositions antérieurement 
applicables aux Cheminots. 

Veuillez agréer, Monsieur le Prési­
dent, l 'hommage de notre profond res­
pect . 

Le Président du Conseil, Minis­
tre de la Défense nationale et 
de la Guerre, 

Edouard DALADIER. 
Le Ministre des Finances, 

Paul REYNAUD. 
Le Ministre du Travail, 

commerciaux, est abrogé et remplacé 
par le règlement annexé au présent 
décret. 

Ar t . 2. — Les dispositions du règle­
ment annexé relatives à la durée du 
travail, à l'amplitude, à la détermina­
tion du travail effectif, à la durée de 
présence des agents dont le service 
comporte des périodes d'inaction ou de 

réserve, à la durée dés repos, aux cou­
pures et à la prolongation de la durée 
du travail pour faire face à un sur­
croît de travail et à toutes autres dis­
positions, ayant pour effet d'adapter 
à la Loi du 21 juin 1936 les règles an­
térieurement applicables aux Agen t s 
des Grands Réseaux de Chemins de 

fer d'intérêt général, en vertu des ar­
rêtés ministériels du 8 Novembre 1919 
et du Décret du 16 Janvier 1925 
complétés ou modifiés par les Décrets 

des 15 Février 1926 et 14 Mai 1930, 
ne. pourront être modifiés que par voie 
législative. 

Art . 3. — Des Décrets simples pris 
sur la proposition des Ministres des 
Travaux publics et du Travail modi­ 
fieront dans des conditions analogues 
les Décrets relatifs à l'application de  
la loi du 21 Juin 1936 aux Agents des  
voies ferrées secondaires d'intérêt gé ­
néral èt des voies ferrées d'intérêt lo­ 
cal. 

Art . 4. — Le présent décret sera 
soumis à la ratification des Chambres 
conformément à la Loi du 5 octobre 
1938. 

Ar t . 5. — Le Président du Conseil,  
Ministre de la Défense nationale et de  
la Guerre, le Ministre des Finances, le 
Ministre du Travail et le Ministre des 
Travaux publics sont chargés, chacun  
en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent Décret qui sera publié au 
Journal officiel de la République Fran­
çaise. 

Fait à Paris, le 12 novembre 1938. 

Albert LEBRUN. 
Par le Président de la République: 
Le Président du Conseil, Ministre 
de la Défense nationale et 
de la O-uerre, 

Edouard DALADIER. 
Le Ministre des Finances,

Paul REYNAUD, 

Le Ministre du Travail, 
Charles POMARET. 

Le Ministre des Travaux Publics, 
A, DE 

MONZIE. 

ANNEXE Règlement 
Relatif à l'application aux Agents de 

la Société nationale dès Chemins de 
fer français de la Loi du 21 Juin 
1936 instituant la- semaine de qua­
rante, heures -. dans les établissements
industriels et commerciaux. 

Titre premier 
Personnel roulant. 

Art. 1". — Les dispositions du pré­
sent titre sont applicables aux Agents 
ci-après : 

1° Agents des machines : mécani­
ciens, élèves mécaniciens et chauf­
feurs, conducteurs électriciens et ai­
des-conducteurs électriciens, conduc­
teurs d'autorails; 

2" Agents des trains : chefs de 
trains, conducteurs, wagonniers, sur­
veillants des trains, contrôleurs de 
route, agents du Service intérieur des 
voitures dans les trains de voyageurs. 

Elles s'appliquent également aux 
Agents qui remplissent temporaire­ 

ment les fonctions normalement dévo­lues 
aux Agents ci-dessus. 

Art. 2. — Pour l'exécution du pré­ 

sent règlement, la Société nationale 
des Chemins de fer français doit ap­
pliquer le régime résultant des dispo­
sitions suivantes, qui doivent être ob­
servées tant pour l'établissement des 
roulements réguliers que pour la com­
mande du service de ceux des Agents qui 
ne suivent pas de roulements régu­liers. ' 

(A suivre.) 

dicata été-officiellement admis dans la 
grande famille C.F.T.C. le 25-9-1938. 

Le bureau' s'est réuni onze fois. Une 
réunion générale d'information a eu lieu 
le 27 juin 1938. 

La première manifestation de la vitalité 
de notre Syndicat s'est traduite par l'é­
lection de deux Cheminots ouvriers au  
Conseil des Prud'hommes le 16 janvier 
1938-

Deux audiences nous ont ete accordées 
par le Directeur des C.F.M., l'une le 
17 janvier, l'autre le 13 juin 1938. 

Les principales questions traitées sont  
les suivantes : 

1° Mise à l'essai des journaliers; 
2° Amélioration de la situation des in­

digènes,- salaire, habitat, 
nomina­tion d'auxiliaires, 
retraite aux vieux; 

3" Redressement de la situation des 
agents voie 0,60 incorporés à 
V.N. avec diminution de grade 
et de note; 

4" Revalorisation des caisses de pécule 
et d'épargne; (amélioration du ré­
gime actuel des retraites); 

 5° Les quarante 
heures; 6' Prêts 
hypothécaires; 

J  7 Facilités de circulation (révision des 
classes, augmentation du nombre 
des permis C.F.A. pour les agents 
de tous les services d'Oujda); 

8" Proposition d'office pour la médaille, 
d'honneur des Chemins de fer, dès 
qu'un agent remplit les conditions 
nécessaires; 

9 J Embauchage de jeunes agents; 
10" Réorganisation de l'exploitation de 

la ligne de Beni Oukie à Sou Ar-
fa; 

lt" Ecole de mouvement; 
12* Ecole d'apprentissage pour fils mi­

neurs d'agents (Oujda, 
Casablan­ca, Port-Lyautey) ; 

13" Construction du poste I d'Oujda s 
14° Représentation des Syndicats Chré­

tiens Cheminots au sein des orga­
nismes centraux des transports; 

15° Détachement syndical (partiel) du 
président et facilités aux autres 
membres du Bureau pour remplir 
leur mandat syndical (congé ex­
ceptionnel pour se rendre aux au­
diences de M. le Directeur). 

Enfin de nombreux cas particuliers 
ont été réglés, d'une façon satisfaisante, 
comme peuvent en témoigner les intéres­
sés. 

Toutes nos revendications n'ont pas 
abouti et quelques-unes restent d'actua­
lité. Le Syndicat s'emploiera à leur 
prompte réalisation. 

Au cours d'une audience auprès de M. 
le Secrétaire Général du Protectorat, le 
13 juin 1938, toutes nos revendications 
précitées ont été exposées. 

Au premier Congrès marocain de la 
C.F.T.C. {Casablanca, 27 mars 1938), le 
Syndicat avait délégué cinq camarades 
qui représentaient l'Union locale d'Oujda. 
Ce fut l'occasion pour eux de prendre 
contact avec leurs camarades de Casa­
blanca . et Rabat et notamment avec les 
Cheminots qui, immédiatement après cette 
entrevue, constituèrent à leur tour les 
Syndicats de Casablanca et Rabat.

Nous n'étions plus seuls, et la création  
d'une Union des Syndicats Chrétiens des 
Cheminots du Maroc s'imposait. C'est 
chose faite depuis le 12 juin 1938. Dans 

cette Union qui a pour président le cama­
rade De Mussy, de Rabat, Oujda est 
représenté par : 

Gisbert, vice-président ; 
Bosslèr, trésorier adjoint; 
Bonillo et Diaz, assesseurs. 
Un règlement intérieur et des statuts 

ont été élaborés puis soumis à l'approba­
tion des différents syndicats. 

Après le Congrès marocain, le 29 mars, 
nous avons eu le bonheur d'entendre no­
tre président confédéral, Jules Zirnheld, 
dans une très brillante conférence. 

Le rapport financier est ensuite pré­
senté par Diaz, trésorier. 

Renouvellement partiel du Bureau 
Lors de la réunion du Comité, le 14 oc­

tobre 1938, quatre camarades ont été dé­
signés par tirage au sort comme étant 
sortants du Bureau. 

Ce sont : 
I" Onléniénté; 
2° Marcos; 
3° Sinibaldi; 
4° Bonillo. 
Sinibaldi et Bonillo sont candidats. 
Onléniénté et Marcos ne se représen­

tent pas. 
Les trois nouveaux candidats Kayser 

(absent excusé), The,gnier et Peralès, sont 
élus à l'unanimité ainsi que Bonillo.et Si­
nibaldi, réélus. 

La Hste des membres du Bureau est 
donc la suivante : 

GISBERT, Eugène; 
BONILLO, Jean; 
DIAZ, Manuel ; 
BOSSLER, Charles; 
MUNCH, Eugène; 
DELONCA, Albert; 
MIGNOT, Henri; 
GAFA, Joseph ; 
SINIBALDI, Pierre;' 
KAYSER, Henri; 
THEGNIER, loseph; 
PERALES, Emile. 

Changement du titre du Syndicat 
Jusqu'à maintenant, notre Syndicat se 

nommait Syndicat Professionnel des Che­
minots du Maroc. 

Le mot professionnel donnant lieu à 
confusion avec d'autres Syndicats, il est 
décidé qu'à l'exemple de la Fédération 
des Syndicats Chrétiens des Cheminots de 
France des Colonies et des pays' de Pro­
tectorat, nous prendrons désormais le ti­
tre de : 

Syndicat Chrétien des Cheminots du 
Maroc. 

Cette décision est approuvée à l'una­
nimité. 

Questions diverses 
Le président demande à tous les adhé­

rents de faire du recrutement. La docu­
mentation nécessaire est à demander au 
secrétaire. 

Après consultation, l'assemblée se met  
d'accord sur le principe d'une fête au  
profit de la caisse syndicale. 

Dans le même but, et par liste de sous­
cription, une cotisation exceptionnelle et 
facultative sera également demandée en  
décembre à tous les adhérents. 

Pour clôturer cette magnifique assem­ 
blée, un vœu, qui sera transmis aux au­
torités supérieures du Protectorat, faisant 
confiance à notre Fédération et à notre 
C.F.T.C, est adopté à l'unanimité.

Le secrétaire général: 
Ch. BOSSLER. 

C e  t V i  e 
S y n d i c a l e

U N I O N M A R O C A I N E 
OUJDA 

Assemblée générale 

du 7 novembre 
La séance est ouverte à 18 h. 15 par le 

président GISBERT qui salue et re­
mercie les adhérents présents. 
Rapports moral et financier 

Présentés par Gisbert, celui-ci rappelle 
que le mouvement syndical C.F.T.C. Che­
minot * vu le jour à Oujda le 3 août 

1937, date de l'assemblée constitutive à 
laquelle participaient dix Cheminots. 

Depuis ce jour-là, ces dix sont devenus 
près d'une centaine, tous à jour de leur  

cotisation, sans que nous ayons eu à en­
registrer aucune défection. Cela prouve 
que ceux qui viennent au Syndicat Chré­
tien savent bien ce qu'ils, font. Nos sta­
tuts, dont tous les adhérents possèdent 
un exemplaire, ont .été .déposés. aux Ser­
vice* municipaux le 1 1 - 1 2 - 1 9 3 7 , et leSyn-

LES 4 0 HEURES 
AU SERVICE CENTRAL 

Depuis le 21 Novembre, elles sont de­
venues 42, échelonnées sur cinq jours et 
demi. 

Un vieux camarade, au Service Cen­tral 
depuis 1912, me disait dernièrement : 

A cette époque d'avant guerre, nous 
faisions 39 heures par semaine et nous 
avions les ponts. NoU -e salaire était au 
maximum de 300 francs par mois, il est 
aujourd'hui pour 42 heures et sans les 
ponts de 1.833 francs Paul R E Y N A U D , 
toutes indemnités comprises. Multipliez 
seulement par le coefficient 7 qui vient 
d'être affecté au paquet de tabac gris 
nos 300 francs d'avant guerre et appré­
ciez combien notre situation est envia­
ble. • • 

E n quelques années, de privilégiés que 

nous étions, nous sommes devenus des 
roturiers. Nous étions un petit nombre 
qu'on enviait et jalousait. On nous a 
immolés. Nous étions sans doute les 
riches qu'il fallait faire payer- ; notre 
sacrifice n'a pas comblé le déficit ferro­
viaire. 
Cette déclaration se passe de commen­

taires, elle a seulement pour but de met­tre 
en garde nos camarades des Services actifs 
contre le Mirage des Services cen­traux.. 

Maintenant, - camarades des Services 
centraux, voulez-vous faire votre examen 
de conscience.- Si vous êtes satisfaits de 
votre attitude depuis 1920, alors tout est 
pour U mieux, sinon, inédites m peu 

iionnés d'entendre un courageux adhé-
•ent de la C.G.T. donner son assentiment 
i notre attitude et déclarer publiquement 
c qu'il était contre la grève générale ». 

L'ordre du jour proposé, voté à l'una-
îimité des présents, a reçu la publicité 
lésirable. 

Persuadés que la reconnaissance 
ol'fi-:ielle de notre mouvement ne 
saurait- tar-ier, nous continuons nos 
efforts de pio-aagande. 

Le secrétaitre : MANCIAUX. 

BELFORT 

Avec le mois d'octobre, l'activité est 
revenue et les réunions du 12 Octobre 
;t du 20 Novembre ont été bien suivies. Nous 
espérons que cela va continuer 
:rescendo. 

Une messe a été dite le 11 Octobre 
jour le repos de l'âme de notre cher 
Président. 

La réunion du 20 Novembre s'est ter­minée 
par l'adoption des vçe.ux ci-
iprès : 

— Rappel de 9 mois d'ancienneté aux 
agents, ex-mineurs, ayant rempli, lors .de  
'eur réadmission, les conditions fixées bar la 
Convention collective. 

— Remboursement des sommes injus­
tement retenues à ceux qui ont subi le 
'etard d'avancement du décret Laval. 

— Abrogation complète des décrets La­
val et remboursement des retenues pra­
tiquées encore actuellement sur ' l'indém- 1 

lité temporaire à certains agents. 
Les membres du Groupe font confiance 

2u Conseil syndical et au Conseil fédé-
'0,1 pour le triomphe de ces justes reven-
iications. 

Le Secrétaire, 
• CH. BERTRAND. 

CQNFLANSJARNY 

Réunion du 17 Novembre 

CAILLOU expose les moyens prati-
Jues pour faire de la propagande indi­
viduelle, répandre nos idées et demande 
lue chacun nous amène un adhérent. 
Siotre Vice-président régional 
HA-2UART, de Nancy, qui nous 
avait fait  e plaisir d'assister à notre 
réunion, passe :n revue les faits saillants 
dé l'actualité syndicale; commente les 
Décrets-Lois et définit la position de 
nôtre Fédération ;n face de ceux-ci. 

Réunion du 29 Novembre 

L'heure étant grave, la presque tota-
ité de nos camarades non retenus par 
e service y assistaient. Après avoir ex­
pliqué ce que comporte comme consé-
juences une Grève, surtout une Grève 
générale, ce qu'il faut comme conditions 
pour qu'une Grève soit justifiée, l'assis­ 
tance a été unanime pour approuver les 
directives données par notre Fédération. 

Le Secrétaire, 
CAILLOU. ' 

NEUFCHATEAU 

Réunion du 29 Novembre 

Séance ouverte à 20 heures. 
Il est donné connaissance de . l'im­
portante circulaire du 23 Novembre et 
dès directives générales sur l'action déâ 
Décrets-Lois, y annexée. 

Une copie de l'Ordre du jour, joint 
à la circulaire, est envoyée aux Parle­
mentaires régionaux. 

Suit une amicale discussion avec 
échange de vues sur diverses questions, 
notamment celle des Facilités de cir­
culation qui seraient sensiblement ré­
duites. D'unanimes protestations s'élè­
vent contre les mesures envisagées qui, 
pour un grand nombre d'agents, se­
raient moins avantageuses que le régi­
me d'avant-guerre. 

De même en ce qui concerne la sup­
pression du régime de travail en 5'8 
dans les bureaux (sans relations direc­
tes avec le public), ateliers, etc., où ce 
régime était notoirement plus économi­
que que celui remis en vigueur. 

Nous faisons entière confiance à no­
tre Fédération pour obtenir une revi­
sion des dispositions du décret constir 
tuant des anomalies ou injustices fla­
grantes. 
., Les questions des droits des faisant-
fonctions et de la Caisse des soins aux 
familles sont examinées ; nous atten­
dons des instructions plus complètes 
sur l'application de cette dernière ques­
tion. 

Après avoir décidé d'intensifier la 
propagande en vue de recruter de nou­
veaux adhérents, il est admis que les 
réunions mensuelles se feront le pre­
mier mardi de chaque mois, à 20 heu­
res, la prochaine étant fixée au 3 Jan­
vier prochain. 

Le Secrétaire •: 
N. J A R D E L .

SAJNT-DIZIER 

Le dimanche 30 Octobre, l'Union Lo­
cale des Syndicats Chètiens fêtait son io* 
anniversaire sous la présidence de J. 
Z I R N H E L D , président de la C.F.T.C.. 

De nombreux camarades Cheminots as-
sitèrent aux diverses manifestations de 
cette journée qui connut un plein succès 
ec accompagnèrent le fanion du Réseau-
Est de notre Syndicat que Paris avait 
bien voulu nous confier. 

Une messe de Souvenir a été célébrée 
en l'Eglise Notre-Dame à l'intention :de 
notre cher disparu G. BURTE. Le Bu­
reau remercie, à cette occasion, les ca­
marades qui ont participé à la souscrip­
tion ouverte en faveur de sa famille et 
ont acheté des sonnets. 

Plusieurs camarades ont assisté i la. 
belle réunion de Château-Thierry, orga­
nisée par leur ancien Président Emile 
FEVRE. 

Notre Groupe a eu lé plaisir d'enre­
gistrer des succès aux élections des Dé­
lègues du Personnel. 

Le Secrétaire. • 
R.P. 

Le secrétaire : A. M A H I E U . 

R é g i o n E s t 

L E 3  0 N O V E M B R E 
Le -30 novembre est l'aboutissement d'une erreur dans laquelle nous vivons 

iepuis deux ans. Si les lois sociales répondent à une nécessité, elles n'ont 
point ;ncore valeur de- lois n'ayant cessé d'être contestées dans leur 
application et par le» uns et par les autres. 

Pourquoi ces heurts continuels, parce qu'il a manqué le germe indispen­
sable à leur épanouissement : la collaboration loyale des intéressés. 

Si la C.G.T; a collaboré avec le Gouvernement quand il était l'expression 
Je son obédience, il est plus qu'évident que, ce faisant, elle visait uniquement au 
k monopole syndical ouvrier » , prélude au « monopole du syndicalisme » tout 
entier. (On est légèrement orgueilleux et ambitieux à l'organisation la plus 
représentative). 

C'est au moment où sa puissance est incontestable que la C. G. T. commet 
des erreurs dont, hélas, elle n'est pas seule à supporter les conséquences (1930 
n'est pas tellement éloigné qu'on en ait oublié les répercussions dans notre 
corporation). 

Serait-ce que la classe ouvrière porte en elle-même le germe de l'Incapacité, 
je suis bien persuadé du contraire, mais son honnêteté foncière, son ardent désir 
d'ordre, son esprit inné de justice, sont hélas, exploités à son détriment par 
quelques ambitieux qu'elle ne sait discerner que quand il est trop tard. 

* I

** 
Il serait facile de citer des cas de duperie évidente, bornons-nous seulement 

à montrer la contradiction qu'il y a à pousser les victimes en avant au lieu de 
les guider vers leur destin qui est l'union fraternelle de tous les enfants d'un 
même pays. 

« Dura lex, sed lex » , dit l'adage latin. Tant qu'elle n'est pas promulguée 
nous nous efforçons de la faire façonner au mieux de l'intérêt général ; quand  
elle est la loi, nous devons nous incliner devant elle quitte à profiter de la liber­
té qu'elle nous donne d'en faire ressortir les erreurs et les inconvénients. 

C'est parce qu'elle a cru pouvoir opposer sa force à celle de la loi qu'elle a 
dû s'incliner devant la force de la loi laissant bien de l'amertume au cœur de 
ceux qui lui avaient fait confiance. 

*** 

Ici où l'esprit syndical est basé sur une véritable fraternité, nous souffrons 
de ces luttes stériles où le meilleur des forces de la Nation s'épuise sans profit 
pour personne, hormis quelques-uns. 

Tel Caton. l'ancien qui répétait à chaque instant que Carthage devait  
être détruite, nous répéterons inlassablement qu'il faut détruire l'idée de lutte 
de classes qui porte en elle la stérilité et propager celle dé la collaboration qui 
contient, la fécondité. 

 Nous disons à nos camarades désabusés ou hésitants que seule la collabo­
ration, telle qu'elle est Inscrite dans nos cœurs, refera notre pays prospère et nous 
leur ouvrons nos rangs. 

M. VOYEN.

P.S. — Relatant ici les impressions que j 'avais ressenties lors d'un voyage 
effectué en Italie au moment de la tension européenne de fin septembre, je disais 
les raisons que les Français avaient de visiter l'Italie. 

Je suis toujours convaincu que le peuple italien est près de nous par le cœur 
malgré les manifestations stupides de quelques exaltés. 

Si ces manifestants ont oublié l'histoire, nous sommes quelques anciens 
combattants en France à nous souvenir qu'il a suffi de deux divisions fran­
çaises pour réparer le désastre de Caporetto. 

Le Chef du Gouvernement français, qui est un ancien combattant, pourrait  

le rappeler à son collègue italien, lui aussi ancien combattant. — M, V. 
T R O Y E S 

Réunis en assemblée générale le 18 
novembre en nombre important, " les 
syndiqués ont été satisfaits de toutes les 
communications et font confiance à leur 
Fédération pour faire aboutir leurs j u s ­

tes revendications. 
Ils sont persuadés que le Groupe-aura 

encore plus d'activité dans l'avenir avec 
l'autorité de notre ami B E Z A N Ç O N qui  

sera bientôt parmi nous, car il a fait ses 
preuves dans le passé. 

sur les conséquences de l'affiliation. de 
votre Amicale àu Syndicat confédéré. 

V. LECARME.

P.-S. — Il est regrettable que les heu­
res de Service aient été fixées de telle 
sorte qu'elles paraissent être une bri­
made. 

La sortie le samedi à 11 h. 45 eut 
satisfait tout le personnel, et il n'étaii 
besoin que d'une modification un joui  

par semaine alors qu'elles ont été néces­
saires cinq jours. 

V. L.
LA VILLETTE-DEPGT 

Devant la gravité des événements nor 
tre Section avait organisé une réunion 
générale le lundi 28 novembre. Félici­tons 
tout d'abord nos adhérents de leur 
empressement à répondre =1 notre appel. 
Le Président de séance MAS-SON 
indique de suite le but de-ta ^ ré­ union 
et les responsabilités que nous devions 
prendre. VILLEMOT nous si­gnale les 
erreurs et les injustices creées-pa*. les 
Décrets-Lois qui apportent un piofond 
mécontentement. Il démontre l'erreur de 
la C.A. de la C.G.T. lançant un ordre de 
grève générale sans- avoir préalablement 
consulté ses adhérents par le 
référendum secret prévu -aux statuts et 
sans consulter davantage les Fédérations 
des autres Organisations Ouvrières. Il 
continue en déclarant pjtïê notre Syndicat, 
tout en légitiman' la grève comme 
moyen extrême, enten­dait lutter de 
toutes ses forces ma''s avant tout par le 
jeu normal de nos institutions pour la 
défense de tous nos droits et l'amélioration 
des conditions de vie de la Classe 
Ouvrière. 

Le camarade DANO, délégué de la 
C. G. T., invite les assistants à suivre 
l'ordre de grève en prenant exemple 

sur les camarades des Gares de Paris-Za 
Valette mt Pajol qui seront grévis-

À MES AMIS VOSGIENS 
Nommé à un grade supérieur, je quitte  les 

Vosges où j'étais depuis vingt ans. 
Je tiens, à cette occasion, à remercier  

tous mes collaborateurs et tous mes amis du 
Syndicat, pour l'aide efficace qu'ils m'ont 
apportée dans' mon rôle de vice-pré­sident 
ties Vosges. 

Je n'oublierai jamais la belle camara­
derie qui nous unissait, aussi ce n'est pas 
un adieu que je veux vous adresser, mais 
un au revoir ! 

G. D E P R E D U R A N D ,
Vice-président dés Vosges. 

AUDUN-LE-ROMAN 

La gravité des événements de fin no­
vembre a été suivie ici avec une 
grand( attention... 

Le 28, une réunion fut organisée er  
mairie où devant une salle comble fui  
exposée l'attitude, de notre Fédération el  
données les directives utiles à tous nos 
adhérents. 

Nous avons été agréablement «après-

REUNION PLENIERE 

D U DIMANCHE 4 DECEMBRE 

Séance du matin 

Après les paroles de bienvenue de 
Mlles BERDIN et BOUREL à toutes 
les présentes et plus particulièrement 
à celles qui sont venues de province 
apporter leur collaboration à l'action si 
utile du Syndicat Chrétien, Mlle EER 
DIN présente le Rapport moral. 

Ce rapport passe en revue les prin­
cipaux'.événements de l'année syndicale, 
notamment, la constitution de la S.N. 
CF., la signature de la Convention Col­
lective, la création de la Caisse des 
soins aux familles, les Elections des 
Délégués dit Personnel. Aprè3 quelques 
mots sur l'allocation à la Mère au foyer. 
!« rapport examine la situation du mou­
vement féminin dans la Fédération et 
dans la C.F.T.C. Dans un dernier cha­
pitre, il précise la position prise par la 
Fédération ïors des derniers événe 
ments et résume, avec les principales 
dispositions des Décrets-Lois du 12 No­
vembre 1938, les critiques des Syndicats 
Chrétiens sur les nouvelles mesures 
concernant la durée du travail, les Fa­
cilités de circulation, la récupération 
des Congés, les mises à la retraite. 

La discussion sur le Rapport moral 
est ouverte. 

La Convention Collective est à l'or­
dre du jour, surtout à cette période de 
l'année où a lieu l'établissement des 
listes de gratifications. Il semble que: 

sur ce point, la Convention Collective 
ait. apporté surtout des inconvénients 
nouveaux pour le Personnel. Quant auj 
autres chapitres, ils n'apportent, dans 
l'ensemble, que des modifications pet 
importantes au Statut de 1920. 

Les sujets les plus ardemment discu­tés 
sont ceux relatifs aux Facilités dt 

ciràulation, à la Caisse des soins aui 
familles et aux Retraites. 

Chacune proteste vivement contre lei 
mesures qui frappent durement le:

Cheminots. Il est, en effet, regrettable 
eue la Femme Agent, mariée à un étran 
ger au Réseau ne puisse obtenir poui 
son mari, d'autres faveurs que des 50% 
quant aux parents ils sont tolaiemen 
exclus des faveurs gratuites et dani 
les familles de Cheminots où les pa 
Vente sont à la charge de leurs enfants 

la suppression de ces facilités se fera 
durement sentir. 

La Caisse des soins aux familles, telle 
qu'elle est organisée ne donne pas sa­
tisfaction au Personnel féminin, qui ne 
peut en bénéficier, en dehors du cas où 
la femme est Chef de famille. 

 Nous faisons confiance à la Fédéra  
tion pour les améliorations qu'elle pour  ra 
faire apporter à ces dispositions. 

Les mises à la retraite sont regret­
tables, mais la S.N.C.F. envisage des 
modalités d'application pour faire bé­
néficier d'une pension les intéressés 
qui n'auraient pas un nombre d annui tés 
suffisant pour avoir droit à la re­traite, 
et donner des avantages analo­ gues à 
ceux ou'on accorde par l'art."?  du 
Décret-Loi de 1934, à ceux qui n'au­ 
raient pas atteint 25 ans de service. 

Nous espérons que les redressements 
demandés pour l'atténuation des De-

crets-Lois, qui frappant si durement la dans les établissements industriels et
Classe ouvrière et particulièrement 

les  Cheminots, se réaliseront 
bientôt. 

 Mlle B E R D I N donne lecture de 
l'or­dre du jour de la Fédération relatif 
aux Décrets-Lois ; celui-ci est adopté à 
l'u­ nanimité. 

 Enfin cette séance d'études se 
pour­suit par le résultat de l'enquête 
faite par les Régions, sur 
l 'AVANCEMENX  DU P E R S O N N E L 
FEMININ. 

Après des rapports très intéressants, 
et aux exemples si frappants (certaines 
femmes ont dû rester parfois 15 et 18 
ans dans leur emploi, avant d'obtenir 
leur accession au grade supérieur), la 
constatation générale qui s'impose est 
que, dans toutes les Régions, le Per­
sonnel féminin est très défavorisé. Nous 
regrettons vivement cet état de choses 
car bien des emplois tenus par des fem­
mes devraient leur donner la possibi­
lité d'un avancement plus rapide. 

Une courte étude et une mise au poini 
des nouvelles filières féminines, présen­
tées par la Fédération, termine cettf  
matinée. 

Les vœux relatifs à nos desiderata sur 
l'avancement sont adoptés à l'uria-nimlté. 

M. PAILLIEUX, représentant la Fé 
dération, adresse aux militantes les en 
eouragements du Bureau fédéiaï, puis 
la séance est levée, 

Les nouvelles dispositions 
usent les facilités de 

 cireÉtlODDes'eipllpeotqu

e comme une véritable 

brimade 

TRIBUNE FEMININE

Charles POMARET. 

Le Ministre des Travaux Publics, 
A. DE MONZIE.

Le Président de la République fran­
çaise, 

Sur le rapport du Président du Con­
seil, Ministre de la Défense nationale et 

de la Guerre, du Ministre des Fi­ 
nances, du Ministre du Travail et du 
Ministre des Travaux Publics, 

Vu la Loi du 21 juin 1936 instituant 
la semaine de quarante heures dans les 
établissements industriels et commer­
ciaux ; 

V u le Décret du 18 janvier 1937 re­
latif à l 'application aux Agen t s des  
Grands Réseaux de Chemins de fer d'in­
térêt général de la Loi du 21 juin 1936; 

V u la loi du 5 octobre 1938 tendant à 
accorder au Gouvernement les Pou­
voirs pour réaliser le redressement im­
médiat de la situation économique et 
financière du pays ; 

V u le Décret du 12 novembre 1938 
relatif à la durée du travail; 

Le Conseil des Ministres entendu, 

Décrète : 
Ar t . 1 e r- — Le Décret du 18 janviei 
1937, relatif à l'application aux Agents 
de la Société Nationale des Chemins 
de Fer de la Loi du 21 juin 1936 insti. 
tuant la semaine de quarante heures 
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tes 100 .%. Le référendum secret, sur-
•veiî'.é par un délégué cégétiste, qui eut 
lieu ensuite, conclut, à une grosse ma­
jor :;é, que notre Section ne s'associait 
pas à la : grève' projetée. L'ordre du 
jour présenté est alors approuvé à l'u-
narj mité. En résumé, très belle réunion 
tr.m par le nombre, que par la com­
munauté d'idées et la franche camara­
derie ; réunion qui aura de beaux len­
demains. 

Région Ouest 

Deux délégués cégétistes du Dépôt  
de la. Villette nous savaient invité à as­
sister et a donner notre point dê vue  
sur ce grave sujet à une. réunion de la  
C.G.T. qui devait avoir lieu le lende­
main. L'entrée nous fut catégorique­
ment refusée et, chose pour le moins 
visible, un orateur cégétiste remercia 
les syndiqués chrétiens de leur présen­ce 
à cette réunion. Sans commentaires. 

Le Secrétaire. 

d'envoyer de temps en temps des com­
muniqués à la Presse locale. 

A'la propagande générale doit s'ajou­
ter la propagande individuelle : distri­
bution du Cheminot de France, tracts, 
mots d'ordre : que chaque syndiqué 
fasse un adhérent nouveau.-

Mlle BOUREL nous donne ensuite 
quelques précisions sur le nouveau mode 
de notation prévu par la Convention 
Collective. 

Chaque Syndicat désigne un corres­
pondant pour la Commission des Jeu­
nes. 

En terminant, MENEAU demande à 
ses adjoints de faire du bon -travail. Il 
insiste sur la fréquentation régulière 
des Conseils de Secteurs et des réunions 
syndicales et l'on se sépare sur les mots 
de : PROPAGANDE, PROPAGANDE. 

Le Secrétaire du Secteur, 
MENEAU. 

MENEAU, COURTOIS. 

Le Secrétaire. 

A U R A Y 

 par une adhésion entière et 
confiante et ils comprendront; eux-
mêmes, syndi­ qués, que leur devoir 
est d'être plus que  jamais agissants, 
c'est-à-dire fidèles aux réuniems, 
cotisants très réguliers et fai­sant 
autour d'eux une conquérante pro­ 
pagande. Le Secrétaire : BUHE. 

NANTES 

Conseil de Secteur 

du 20 Novembre 

Les Syndicats adhérant à l'Union 
Ouest du Secteur de NANTES ont tenu 
leur Conseil de Secteur. 

Une cinquantaine de délégués des 
syndicats de Nantes, Angers, Saint-Na-
zaire, La Roche-sur-Yon, Chateaubriant, 
Les Sables-d'Olonne étaient réunis sous la 
présidence de HERFRAY, Président  du 
Syndicat de Nantes P.-O., pour en­ 
tendre PAILLIEUX, Secrétaire Géné­ral 
de VUnion Ouest, leur-faire un ex­ posé 
très complet sur l'activité de la 
Fédération. Un large échange de vues  a 
suivi cet exposé, notamment en ce qui 
concerne les Décrets-Lois, les Faci­lités de 
circulation et les Elections des Délégués 
du Personnel. GILLET, Se­crétaire 
Général de l'Union P.-O. avait  tenu à 
assister à cette réunion pour apporter 
aux Cheminots des lignes  transférées 
le salut de l'Union P.-O. 

 La réunion reprise après déjeuner a été plus spécialement consacrée à l'exa­
men de la situation et de l'Organisa­
tion Syndicale. Cet examen a permis de 
constater la faveur grandissante que le 
Syndicalisme Chrétien rencontre chez 
les Cheminots et les magnifiques pers­
pectives d'avenir qui s'offrent à lui. 
A l'i«sue de ces réunions, l'ordre du 

jour suivant'a été voté : 
Les Cheminots délégués par les Syn­

dicats ou Groupes locaux du Secteur de 
Nantes, Union Ouest de la Fédéra­tion 
des Cheminots de France, réunis  en 
Conseil de Secteur le Dimanche 20  
Novembre, 

Après avoir entendu les camarades 
HERFRAY, Président du Syndicat de 
Nantes, PAILLIEUX, Secrétaire Géné­
ral de Z'Union Ouest et GILLET, Se­
crétaire Général de Z'Union Sud-Ouest, 

Remercient particulièrement PAIL­
LIEUX de son exposé clair et détaillé 
sur tous les problèmes en cours, notam­
ment sur les résultats des Elections de 
la Caisse des Soins aux Familles et des 
Délégués du Personnel ainsi que sur 
la situation des Cheminots après la. pa­
rution des Décrets-Lois des 12, 13, 14 et 
15 Novembre ; 

Elèvent une énergique protestation 
contre la suppression d'avantages acquis 
aux Cheminots depuis longtemps, con­tre 
le prétendu, assouplissement de la Lai 
de 40 heures et les restrictions ap­portées 
à leurs Facilités de circulation; 

Regrettent que les Pouvoirs Publics 
aient' rejeté la collaboration officielle 
de leur Fédération dans les diverses 
Commissions chargées de l'examen de 
la Convention Collective du Personnel; 

Félicitent la Fédération de son action 
énergique pour le maintien des Econo­
mats et de la présence ou du, retour de 
la Mère au Foyer ; 

Apportent à Z'Union Ouest l'assurance 
de leur esprit syndical et de leur acti­
vité sociale j 

Se séparent en affirmant, une fois de 
plus, leur fidélité au Syndicalisme Chré­
tien, seul capable de défendre, dans l'or­
dre et la paix, la cause des travailleurs. 

Le Secrétaire de séance. 

SAINT-NAZAIRE 
Réun ion générale 
du 23 n o v e m b r e 

Séance ouverte à 20 heures devant de  
nombreux camarades qui avaient tenu  
à venir entendre les rapports sur liv si­
tuation actuelle et. à prendre les nots  
d'ordre de notre Organisation. 

Le camarade FOUCAULT, préside. 
RADIN fait l'exposé de la réunion du 

Secteur. Ouest, tenue, à Nantes,. le 20 .no­
vembre. . ' '

Après des échanges d'explications sur 
ces différents problèmes et lecture de la 
circulaire de la C.F.T.C. sur les directi­
ves à suivre pour la lutte contre les dé­
crets-lois, la séance est levée sur la réso­
lution unanime d'appliquer avec disci­
pline les consignes qui nous sont don­
nées. 

Le Secrétaire : R A D I N . 

N I O R T 

Réun ion du 14 n o v e m b r e 

Un grand nombre de camarades îtaient 
présents, parmi lesquels un nouvel adhè­
rent, présenté par le camarade' B E L -
L O U A R D . 

Après avoir entendu un compte renda 
très détaillé du dernier Congres de l'U­
nion Départementale de la C . K T . C . qui 
donna lieu à un échange de vues, les ca­
marades présents s'entretiennent de ,a 
propagande à mener autour d'eux. Un 
vibrant appel leur est fait pour qu ils se 
dennent de toutes leurs forces à la con­
quête et au recrutement. 

La régularité et l'assiduité aux réu­
nions mensuelles du Syndicat sont particu­
lièrement demandées à tous. 

Le Secrétaire : Q U I N T A R D . 

Le Secrétaire de Séance. 

HELLEMMES-LÏLLE 

Avis important 
Les camarades retraités sont priés de 

régler la cotisation de l'année 193g en 
Gare de Lille les jours de paye de Jan­
vier à notre camarade H E C Q U E T . 

Comme d'habitude, notre camarade Flo-
rimond L E C A T ira à domicile pour les 
plus éloignés. 

En restant au Syndicat, le retraité con­
tinue cette vie syndicale, cette camarade­rie 
ouvrière qui. pendant de longues an­ nées a 
été pour lui le soutien, il conser­vera la 
bonne amitié, lés relations avec  c tux qui 
sont plus jeunes et ainsi jusqu'à la fin il 
aimera son Syndicat. 

 Le retraité doit demeurer au Syndicat, 
c'est son devoir. 

JEUMONT 

Réunion du 2 9 Novembre 

Séance ouverte à 19 heures, sous la 
présidence de M E Y S , assisté de A G N U S et 
D E P U T T E . 

A G N U S commente les Décrets-Lois, 
ainsi que la position de la C. F. T . C. 
vis-à-vis de ces décrets. 

L'auditoire, très nombreux et attentif, 
n'a cessé, au cours de la séance, . de 
témoigner le plus vif intérêt aux ques­
tions à l'ordre du jour. 

M . M A I L L E lit ensuite la circulaire 
concernant la Section Cadres. 

L'unanimité étant faite sur l'observa­
tion des consignes de la Fédération, la 
séance est levée à 21 heures. . 

Le Secrétaire : 
C A R R I E R E S . 

BUREAU DE L'UNION 

Réunions des 2 9 Novembre 

et 1 e r D é c e m b r e 

Le Bureau est heureux de constater 
les résultats très intéressants des Elec­
tions des Délégués du Personnel dans 
notre Région. 

Au 1" degré, plus de 700 candidats 
ont recueilli un chiffre de voix jamais 
atteint. Résultats très appréciables quant 
aux élus. 

Au 2' degré, 80 candidats. Là encore, 
succès nombreux,, plus spécialement dans 
nos Sections Cadres et Techniciens qui, 
pour leurs débuts, accusent des résultats 
presque inespérés. 

Le coin des Cadres du Cheminot du
I e r Janvier donnera des renseignements
plus complets, niais signalons en passant 
l'élection de nos camarades ALBOUY, 
TARDY, BES, Président, Vice-président 
et Secrétaire général de notre Union du 
Réseau. 

Plusieurs listes ont été établies pour 
les élections à la Direction. 

Examen de la correspondance. 
Nombreuses études et correspondance. 
Marseille. — Cas des aidés-ouvriers

ateliers. 

circulation. 
Brioude. — Solde entière maladie. 
Sa­ tisfaction. 
Ambérieu. — Interventions diverses,  

Traction. 
Aies. — Affiliation rétroactive. Satis­

faction. Clermont-Cannes-Toulon. — Mises à 
la retraite anticipées. 

 Marseille-Moulins-Dijon. — 
Réclama­tions, notation. 

Saint-Etienne. — Changement d'em 
ploi. 

Bureaux Comptables Traction. — Ré­
ponse de la Direction concernant les 
créations d'emplois faites. 

Lons-le-Saunier. — Repos dominical. 

— Questions diverses. 
Avignon. — Réfection des Bureaux 

Traction. Satisfaction. 

Conseil de Réseau 

La prochaine réunion du Bureau et du 
Conseil de Réseau aura lieu le Diman­
che 8 Janvier prochain, Salle Jeanne-
d'Arc, 1, rue Marceau, à Sète. 

Cette réunion, réservée uniquement aux 
membres du Conseil, en raison de l'im­
portance des questions à examiner, com­
mencera à 8 h. 30 précises. 

L'ordre du jour sera adressé à chacun 
en temps opportun. 

Les Syndicats qui désireraient organi­
ser des réunions spéciales d'information 
d'ici le Congrès de Réseau voudront bien 
en informer le Secrétariat général en vue 
des dispositions à prendre. 

Le Bureau. 

Section Techn ique 
Sevice Electr ique 

L a Sect ion Technique du Se rv ice 
Elect r ique , réunie à L y o n le 9 octo­
bre 1938, a mis a u point son p r o g r a m  ­
me de revendicat ions, à présenter pa r 
ses représentants auprès de l a Di rec­
tion. 

D a n s un espri t de collaborat ion 
loya le , elle suggère , dans un cahier 
d'économies, les ré formes qui pour­
ra ient être réalisées s ans nuire au Pe r ­
sonnel. 

E l le invite tous nos camarades s y m  ­
pa th isan ts à venir g ross i r ses r a n g s 
pour y faire du bon t rava i l . 

Le rapporteur : R A F F Y . 

BELLEGARDE ( A I N ) 

Carnet de Deuil 

L e Syndicat de Bellegarde a eu la dou­
leur de perdre en la personne de R O S E T 
Edouard, 32 ans, Chef de train en gare 
de Bellegarde, un de ses meilleurs cama­
rades et un de ses plus dévoués militants. 
Celui-ci vient de trouver une mort bru­
tale dans un stupide accident de la route 
et laisse dans les larmes une épouse 
aimée, deux enfants chéris en bas âge 
et de vieux parents vénérés. 

Nos chrétiennes condoléances. 

Le Secrétaire, 
S. P O C H E T .

L R X E D E L I V R A N C E 

Réunion générale 
du 29 Novembre 

Séance ouverte à 17 h. 45, sous la pré­
sidence du Vice-président C A N I C K . 

Compte rendu est fait par le Secrétai­re 
T A T I N des directives de notre Fé­
dération, au sujet de notre conduite à 
tenir dans le mouvement de Grève géné­rale. 
Une note de protestation contre cer­tains 
Décrets-Lois et situant notre posi­tion dans 
le conflit est adressée à tous  les Chefs 
de service, ainsi qu'aux Parle­mentaires de 
la Région. A cet effet, no­tre Bureau 
Syndical avait prévu pour la sauvegarde de 
ses adhérents, l'ouverture à 4 heures du 
matin de sa permanence jusqu'à 8 heures 
du soir sans interrup­tion, plus diverses 
mesures de surveil­lance très efficaces. 

A l'annonce de ces mesures, l 'Assem­
blée fut unanime dans son approbation ; 
nombreux furent les camarades qui se 
présentèrent pour assurer cette perma­
nence. 

Le Bureau du Syndicat remercié tous 
ses adhérents pour leur parfaite tenue  

dans le mouvement et remercie chaleu­reusement les camarades R I G A , D E  -
C R O K , L A F O R C E , M A R M E E , D E  -
L A Y  , B R U S K A E R T , D E L A R R E , D E S ­ 

C A M P S , D E M E S S I N E et S C K O -
K A E R T qui ont tenu à assurer notre 
permanence dans cette journée. 

Séance levée à 20 heures. 

Le Secrétaire de Séance : 
C A R I O T . 

D O L E 

Réun ion du 14 Octobre 

Notre camarade T I X I E R nous donne 
îe compte rendu de la réunion dé Lyon 
et du Congrès régional C. F. T. C. de  
Besançon. Des directives sont données au 
sujet des Elections des Délégués, puis  
des irrégularités ayant été commises au 
sujet des Elections à la Caisse des1 soins 
aux familles, une protestation est rédi­ 
gée et votée à l'unanimité pour être  
adressée à M. le Directeur. 

Puis notre Secrétaire adjoint H O F F ­
M A N N partant au régiment, notre Pré­
sident se faisant l'interprète de tous, le 
félicite du dévouement qu'il a apporté à  
notre syndicat ainsi qu'à toutes nos orga­
nisations C. F. T. C. 

 L a séance est levée, puis on va 
trin­ quer à la bonne santé de notre 
jeune secrétaire. 

NIMES 

A la suite de la réunion du 24 No­
vembre, riùus avons adressé la lettre sui­ 
vante : 

Nîmes, le 25 Novembre 1938. 
Monsieur le Chef d'Arrondissement,

à Nîmes. 
Le Président de /'Union dès Syndicats 
Chrétiens de la Région Sud-Est et MM.  
DAVID, GALDIN et ARMAING, Pré­
sident et Secrétaires du Syndicat des

 heminots de Nîmes, Délégués du Per­Cannes-Tain-T ournon. — Facilités ds
Ceonnel, ont l'honneur de solliciter une 
audience, qu'ils désireraient ce jour si
possible, entre 15 et 16 heures, pour vous 
donner connaissance de l'Ordre du jour  
de protestation contre certains Décrets-
Lois du 12 Novembre courant, volé au 
cours de la réunion générale du Syndicat 
des Cheminots de Nîmes qui s'est tenue 
hier, 24 courant. 

En vous priant de bien vouloir nous 
faire connaître l'heure à laquelle il vous 
sera possible de nous recevoir, nous vous 
prions d'agréer, Monsieur , 
­l'expression de nos sentiments respec­
tueux et dévoués. 

Pour la Délégation syndicale : 
Le Président de l'Union Sud-Est, 

ALBOUY. 
La délégation a été reçue successive­

Le Teil-Mouchard-Nice-Oullins-Givors.men t par les trois chefs d'arrondisse­
ment : Traction, Exploitation et Voie.  
En même temps une délégation de la Sec-, 
lion technique du Matériel était reçue 
par le Chef des Ateliers de Courbessac. 

La protestation ci-dessous a été lue et 
déposée entre leurs mains. 

La délégation a obtenu l'assurance que 
la transmission en serait faite le jour 
même. 

Les membres du Syndicat Chrétien des 
Cheminots de Nîmes, réunis en assem­
blée générale le jeudi 24 Novembre, tout 
en reconnaissant que les Décrets-Lois du 
12 Novembre courant présentent, au point de 
vue familial des avantages qui, quoi­que 
insuffisants, sont cependant de nature à 
encourager la natalité et le retour de la 
mère au foyer, constatent, avec amer­tume, 
qu'ils constituent une grave atteinte à leurs 
conditions de vie. 

Ils protestent avec énergie : 
— Contre l'obligation faite à certaines 

catégories d'Agents d'effectuer 42 heu­res 
ou plus par semaine et, en général, contre 
l'aménagement de la semaine de  40 
heures ; 

— Contre la suppression des 5-8 dans 
les Services où ils étaient appliqués ; 

— Contre les modifications unilatéra­les 
et autoritaires apportées au régime des 
facilités de circulation ; 

 — Contre l'éventualité d'une récupéra­
tion de supplément de congé" par rapport 
au minimum légal ; 
— Contre les compressions massives 

du Personnel et la capitulation du rail 
au profit de la route. 

Ils réclament avec insistance . les an­
nexes à la Convention collective pour re­
valoriser les Salaires et pour améliorer 
les conditions d'avancement du Person­
nel. 

Conscients des difficultés de l'heure 
présente, ils ne s'insurgent pas systéma­
tiquement contre les mesures susceptibles de 
redresser l'économie nationale, mais 
demandent que les sacrifices imposés au 
pays ne soient pas uniquement supportés 
par les masses laborieuses, mais équita-
blement répartis sur toutes les Classes 
sociales. 

Ils demandent que cette protestation 
soit remise par une délégation de leur 
Syndicat aux Chefs des Services locaux, 
pour être transmise, par les échelons suc­
cessifs de la hiérarchie, jusqu'à la Direc­
tion Générale et le Conseil d'Administra­
tion de la S. N. C. F. 

P E B O S C Q nous parle tout d'abord du 
C. F . auquel il a pris part les 22 et 
23 Octobre dernier.. Il remercie ensuite 
les camarades dévoués qui ont bien voulu 
répondre à son appel, en envoyant leur 
déclaration de candidature pour les Elec­
tions des Délégués du Personnel.

Plusieurs délégués iront au Congrès de 
Réseau à Bordeaux, le 18 Décembre. 

L e Groupe lourdais va présenter une 
revendication pécuniaire des plus impor­
tantes. Toute documentation nécessaire 
sera envoyée à notre Fédération. 

Notre camarade et ami A D A M Fran­
çois a quitté la Gare de Lourdes pour se 
rapprocher des siens à Toulouse. Tout en 
regrettant son départ, nous sommes  
heureux pour lui et nous sommes cer­ 
tains qu'il grossira le Groupe des Syn­
diqués chrétiens de sa nouvelle résidence. 

PAU 

Réun ion du 5 Novembre 

P E B O S C Q nous donne le compte 
rendu du Conseil fédéral d is 22 et 23 
Octobre. 

Les Elections à la Caisse des Soins aux 
Familles, dont lps résultats nous ont été 
communiqués, prouvent que nous som­
mes en progression d'effectif. Il faudra 
dorénavant que l'Organisation dite la 
plus représentative compte avec nous. — 
Les Elections des Délégués du Person­nel 
nous ont donné également de très bons 
résultats. Nous avons des Candi-

CONGRES E X T R A O R D I N A I R E 
D E FUSION 

DES UNIONS MIDI E  T P . O . 
Ainsi qu'il a été annoncé dans les pré­

cédents numéros de notre Organe fédé­
ral, le Congrès extraordinaire de fusion 
des Unions Midi et P.O. aura lieu le di­
manche 18 Décembre à Bordeaux, salle 
dr l'Athénée Municipal, 57, rue des Trois-
Conils. " ' • • -

Le samedi 17 Décembre, même ville, 
le soir : réunion des Commissions des 
Jeunes et des Cadres ; les Jeunes, à la 
Taverne du Midi, Rue Saint-Vincent-de-
Paul et les Cadres au siège du Syndicat 
de Bordeaux, 1, Rue Buchou. 

Les Syndicats et Groupes locaux ainsi 
que les Conseillers ont reçu la circulaire 
n" 138, son annexe et le projet de Sta­
tuts de l'Union des Syndicats Chrétiens 
des Cheminots de la Région du Sud-
Ouest. 

Tous les Syndicats et Groupes seront 
effectivement présents à Bordeaux les 
17 et 18 Décembre munis des pouvoirs 
nécessaires pour approuver les Statuts et 
cette heureuse fusion. 

Le Bureau de l'Union. 

Avis du Secrétariat 
1") Conformément à la circulaire aux 

Syndicats et Groupes n" 126 du 4 Avril 
1938, nous rappelons à nos camarades 
qu'ils ne doivent traiter qu'une seule 
question par lettre. S'ils désirent trai­ 
ter plusieurs affaires, et pour éviter des 
frais successifs de timbres-poste, il y 
a lieu d'utiliser plusieurs papiers. En 
exposant plusieurs questions sur la mê­ 
me feuille, ils risquent de voir leur cor­respondance sans réponse, du fait que  
leurs exposés sont très souvent trans­
mis aux diverses commissions de  
l'Union. 

 2°) Ne pas employer de papiers 
d'un format supérieur à 0 m. 21 sur 0 
m. 27  afin de faciliter le 
classement. Le Secrétariat de l'Union. 

Changements à la c i rculaire 
n° 128 du 18 Avril 1938 : 
Liste des correspondants 

des Syndicats 
et Groupes locaux 

 ANGERS : supprimer ce 
Syndicat. CHANTENAY : supprimer 

ce Groupe. NANTES-P.O. : supprimer ce Syndi­
cat. 

S A V E N A Y : supprimer ce Groupe. 
SAINT-NAZAIRE : supprimer ce

Syndicat. 
Les cinq Syndicats et Groupes ci-des­

sus sont à supprimer par suite de la ces­
sion à la Région-Ouest de la ligne de 
Tours au Croisic. 

Correspondants à ajouter 
o u à rectifier : 

LE BLANC : TEXIER Georges, 23,  
Rue Sainte-Catherine, Le Blanc (Indre), 
nouveau Groupe et bientôt Syndicat. 

USSEL : mettre AUROUX Joseph, 
Rue du Château à Ussel (Corrèze) nou­
veau Secrétaire du Syndicat, remplaçant 
DUTEIL Henri, qui conserve sa fonc­
tion de Président. 

Avis important 
Le Secrétaire général de l'Union s'ex­

cuse auprès des Syndicats et Groupes qui 
attendent des réponses. Une maladie très 
grave dans sa famille, les récents événe­
ments sociaux, la fusion des Unions Mi­
di et P.O. ont accaparé le temps qu'il 
peut mettre à la disposition de l'Organi­
sation syndicale après sa journée au Che­
min de fer. 

H . G I L L E T .

FUSION DES UNIONS 
MIDI E  T P .O . 

Les délégations des Unions Midi et 
P.O. se sont réunies à Tours, le diman­che 
27 Novembre, au siège du Syndi­cat des 
Cheminots de Tours, 27, Rue Jules-
Simon. Etaient présents, pour l'Union 
MIDI : Mlle PICHON, BON-NEAU, 
BOURDAA, C O R N U T, KNECHT, 
NOIZEE ; pour l'Union P.O. : 
OUDIN, AUBIN, CERLES, COURNIL, 
GILLET et ROÙZIES. La réunion, 
commencée à 13 h. 45, se ter­mina à 18 h. 
15. On examina en détail et on discuta les 
projets de Statuts de la future Union des 
Syndicats Chrétiens des Cheminots de la 
Région du Sud-Ouest, le siège social fut 
fixé 14 Bou­levard Saint-Marcel à Paris 
(5*). Les  délimitations des Secteurs 
régionaux furent faites et on envisagea la 
consti­tution du Conseil et du Bureau de 
la nouvelle Union. Dans le Bureau entre­
ront les Présidents et Vice-Présidents 
des Commissions Techniques Unions, 
Cadres et Jeunes. Il a été prévu 8 Sec­
teurs Régionaux, ainsi répartis : Paris, 
Tours, Limoges, Montluçon, Bordeaux, 
Béziers, Tarbes et Toulouse. 
 La délégation remercie particulière­
ment notre ami AUBIN, Trésorier Gé­ 
néral de l'Union P.O., qui avait bien 
voulu se charger de l'organisation ma-
téiielle des repas pour les délégations, à 
l'Hôtel de la Poste à Tours. Cette 
réunion d'études pratiques augure bien du 
Congrès du 17-18 décembre à Bor­deaux. 
Le Secrétaire de Séance. 

R R I V E 

Réunion du 2 8 Novembre 
. Ouverture à 20 h. 30, au local habituel. 
Après de longues vacances, notre Syndi­
cat va reprendre son activité. La présen­
ce de nombreux syndiqués à cette réunion 
acnonce déjà que l'on a l'intention de fai­
re du bon travail. En l'absence de notre 
Président, le Secrétaire expose les diver­
ses question à l'ordre du jour : Recrute­
ment, Propagande, Petit Cheminot, Dé­
crets-Lois, Journée nationale de propa­

gande du 10 Décembre et participation au
Congrès de fusion des Unions Midi et 
P.O. à Bordeaux. 

En fin de séance et après un mise au 
point des divers articles des Décrets-Lois, 
l'ordre du jour proposé par la Fédéra­
tion est adopté à l'unanimité. 

Le Secrétaire : 
À. VIGNAL. 

U N I O N M I D I 

R é g i o n N o r d 

Région Sud-Ouest 

R é g i o n Sud-Est 

U N I O N P . - O . 

CADRES PARIS RIVE D R O I T E 

Une importante réunion ayant pour 
but la constitution d'une Section Paris-
R've Droite du Syndicat des Cadres de 
la Région Ouest, aura -lieu. 

le M E R C R E D I 21 D E C E M B R E 
à 18 h. 15 

Salle de la Santé de la Famille, 
Impasse d'Amsterdam, 

eous la présidence d'un délégué fédéral. 
Tous les adhérents et sympathisants 

de P'aris-Saint-Lazare çt Banlieue Rive 
Droite, sont priés de prendre part à 
cette réunion. 

LE BUREAU. 

ARGENTEUIL 

Réunion du 5 décembre 
Un échange de vues sur -la journée du 

30 novembre •s'établit entre les camarades 
présents. 

LWdre du jour adopté au cours de la 
dernière réunion a été remis aux diffé­
rents- Chefs de Service locaux et adressé 
aux Parlementaires de la circonscription. 
L U C E T donne lecture de la réponse reçue

:  dun Sénateur du Département. 
Lue démarche sera faite, au nom du 

Syndicat, par le Président et un membre 
du Bureau auprès du Chef de Gare pour 
attirer sa bienveillante attention sur le 
cas d'un Agent qui. s'est iaissé entraîner 
à faire grève, le 30 novembre. 

. Le Secrétaire : LUCET. 

LE MANS 
Réun ion extraordinaire 

du 28 novembre 

 Au cours de cette réunion, les syndi­
qués ont voté l'ordre du jour suivant qui 
a été transmis aux Pouvoirs constitués 
et aux Chefs de service locaux de la 
S.N.C.F. : 
Les Cheminots de France du Syndicat 

du Mans, réunis le 28 Novembre 1938, en 
assemblée générale extraordinaire, déci­
dent de suivre les directives données par la 
C.F.T.C. en ce qui concerne la grève 
générale. 

Ils ne participeront à aucune grève, gé­
nérale et sont décidés à se tenir à l'écart de 
toute agitation pouvant provoquer dés  

incidents. Ils réclament la Liberté du  travail et font confiance à leurs Chefs  
de service pour la faire respecter. . 

 Ils s'élèvent contre les décrets-lois et 
s'engagent à les faire amender par la pro­
cédure légale. 

L A V A L 

Réunion du 2 8 n o v e m b r e 

Au cours de la réunion du 28 novem­ 
bre, les syndiqués se sont élevés 
énergi- quément contre les décrets-
lois et après  avoir pris connaissance 
des directives fé­ dérales ont décidé 
de s'y conformer inté­ gralement, avec 
discipline. 

Ils se sont émus en particulier de la 
nouvelle réglementation des quarante heu­
res, des atteintes portées aux facilites de 
circulation, enfin de toutes les mesures 
qui sont en contradiction formelle avec 
les méthodes de Collaboration, sans au­
cun souci des dispositions contractuelles 
en vigueur jusqu'ici. 

SECTEUR DE PARIS 

R I V E GAUCHE 

Avec le dernier mois.; de l'année, nous 
faisons appel auprès des camarades re­
ceveurs et trésoriers des Syndicats pour 
un dernier effort dans le recouvrement 
des cotisations, de façon que tous nos 
adhérents soient à jour pour le 1" Jan­
vier. 

D  e même, nous faisons appel aux iso­
lés pour qu'ils se mettent à jour auprès 
des Trésoriers de leurs Groupes. Des 
finances saines permettent la vie active 
des Organismes chargés de la défense 
de nos intérêts professionnels. 

Je rappelle à tous nos adhérents que 
la propagande à mener pendant le mois 
de Décembre en particulier auprès de 
leurs camarades de travail doit leur 
permettre de mettre en relief l'action 
de notre Fédération pour la défense de 
mos intérêts si menacés et d'attirer 
dans nos rangs tous les sympathisants 
à notre effort. 

Le Secrétaire du Secteur 
P A V E E . 

PARIS R I V E GAUCHE 

Réun ion extraordinaire 

du 28 novembre 
De nombreux camarades assistaient à 

1; réunion au cours de laquelle un é.chan-
ge de vues eut lieu sur la situation créée 
ps.i l'ordre de grève générale lancé par 
la C.G.T. 

En possession des directives données 
psr la Fédération des Cheminots de 
Fiance, les camarades font confiance a 
leur Organisation et s'engagent à 
suivre ees instructions avec discipline. 

• Le Secrétaire ; MENGUY. 

En raison des événements suscités 
par les Décrets-Lois, les syndiqués se 
sont réunis les 25 et 29 Novembre. 

Des camarades de Vannes, de Pon-
tivy et d'Hennebont étaient présents... 
Les directives fédérales furent données 
et scrupuleusement respectées, malgré 
certaines menaces de violence qui fu­
rent énergfqûémènt démasquées. 

Le Syndicat tout entier proteste con­tre 
lés Décrets-Lois qui s'inspirent, en effet, 
d'un esprit contraire à celui du progrès 
social dans la collaboration et plutôt 
favorable à la prééminence de  
l'élément Capitaliste même dans la ré­ 
partition des sacrifices à faire par tous.  
Toutefois, le Syndicat admet que ces 
Décrets-Lois ne doivent être modifiés 
que dans la légalité, dans le respect du 
régime démocratique, c'est d'ailleurs  
pourquoi un ordre du jour de protes­tation, remis aux différents Chefs de 
service, est transmis aux Parlementai­ 
res de la Région et à la Presse régio­ 
nale et locale ; c'est pourquoi aussi le 
mot d'ordre est donné à chacun de ne 
pas participer à une grève générale  
aux fins d'une politique de dictature. Ce  
mot d'ordre fut donc très fidèlement  
suivi : que tous en soient félicités. La  
grève générale fut un échec dont le  
Syndicat doit tirer une leçon : le Syn­
dicalisme Chrétien doit, en effet, atti­rer 
à lui, au lendemain de cette journée, tous 
ceux qui ont désormais clairement 
compris que, indépendant de toute poli­
tique partisane, il n'a en vue que le 
bien des travailleurs, dans la lutte cer­tes, 
mais une lutte qui tient compte des 
exigences de la Justice et de la Cha­rité 
chrétiennes. 

Les syndiqués espèrent que tous ceux-là 
— s'ils ne sont pas encore des leurs — 
viendront se joindre bientôt à eux 

CHATEAU-DU-LOIR 

Réun ion du 25 n o v e m b r e 
Les syndiqués ont tenu à exprimer leur 

Sympathie et leur reconnaissance à leur 
Secrétaire qui change de résidence et à 
lui offrir un souvenir. 

Ce militant, n'oubliera, jamais les .an­
nées passées dans cette résidence où 
grâce à la collaboration de camarades 
dévoués à la cause du Syndicalisme Chré­
tien, notre groupe a pu se maintenir, 
même aux heures les plus difficiles et 
triompher des difficultés. 

Que tous nos camarades rattachés au 
Syndicat trouvent - ici les remerciements 
sincères de celui qui gardera le souvenir 
fidèle des heures vécues auprès d'eux et 
restera le militant qu'ils ont toujours 
connu. 

LAUZUN. 
Par suite du changement de résidence 

'du Secrétaire, nos camarades sont priés 
dr. s'adresser dès maintenant au camarade 
KANCEAU, 118, Rue Aristide-Briand, 
Chiteau-du-Loir (Sarlhë) chargé du Se­

crétariat. 

SECTEUR DU MANS 
Conseil du 6 Novembre 

au Mans 
La séance est ouverte sous la prési­

dence de Mlle BOUREL, représentant 
l'Union Ouest. 

L'absence d'un certain nombre de 
Groupes du Sud-Ouest et de celui de 
Laval, est vivement regrettée. MENEAU 
fait remarquer que les militants ne 
comprennent pas assez l'importance de 
ces réunions. 

Après avoir donné le compte rendu du 
dernier conseil de Secteur, il donne lec­
ture du Rapport moral qui retrace l'ac­
tivité du Secteur et la vitalité des Grou­
pes. Ce rapport est ensuite discuté 
point par point et adopté à l'unani­
mité. 

CHANGEMENT DE TITRE DU 
SECTEUR DU SUD-OUEST. — ME­
NEAU propose de changer le nom du 
Secteur du Sud-Ouest et de l'appeler 
Seeteur.de Saintes afin d'éviter des con­
fusions possibles avec la dénomination 
de Région du Sud-Ouest. 

Ce Secteur comprendra les Syndicats 
de : Bressuire, Cognac, Niort, La Ro­
chelle, Thouars, Saintes. 

MENEAU demande pour le seconder 
dans ce Secteur un camarade qui four­
nisse .un travail méthodique d'organisa­
tion et apporte un dévouement inces­
sant, en un mot un camarade sur lequel di 
puisse compter d'une façon absolue. 
Notre jeune camarade FAVREAU, de 
Thouars, accepte d'être ce collabora­
teur. 

Avec le concours de LAFOND et de 
CALZA pour le Secteur du Mans et de 
FAVREAU pour celui de Saintes, ME­
NEAU envisage un programme de visi­tes 
aux différents Syndicats de ces Sec­teurs. 

ELECTIONS STATUTAIRES. — 
L'examen de cette question fait ressor­tir 
la nécessité, pour les militants lo­caux, 
d'intensifier la propagande. Les 
événements de Septembre ont, certes, 
rendu difficile la préparation de ces 
élections, néanmoins, certains Syndi­
cats n'ont pas fait tout l'effort néces­
saire. .Des résolutions s'imposent si 
nous voulons permettre à notre Orga­
nisation de revendiquer, la place à la­
quelle elle a droit. Il nous, faudra aussi 
être vigilants afin d'éviter le retour des 
irrégularités commises, tant pour ces 
élections; que pour celles de la Caisse

des soins aux familles. 
PROPAGANDE. — Mlle_ BOUREL 

explique la position de la Fédération et 
de l'Union Ouest lors des derniers évé­
nements. Elle insiste d'une façon parti­
culière sur la nécessité d'intensifier la 
propagande pendant les mois qui vont 
suivre et. demande aux Syndicats 
d ssser fréquemment, pour le Che­
minot de France, des comptes rendus 
clairs et succints de leur activité. 

MENEAU recommande également

AMIENS-LONGUEAU 

 Conformément aux directives 
fédéra­les sur l'action contre les 
Décrets-Lois, une réunion de 
protestation a eu lieu le 29. Novembre. C'est devant une salle com­
ble que le secrétaire lit et commente la 
circulaire 65 1/6 068 exposant la position
de notre Fédération vis-à-vis de ces 
Dé­crets-Lois. Cet exposé intéresse 
vivement l'auditoire. Certains points sont 
particu­lièrement approfondis ; 
malheureusement les renseignements 
contradictoires que nous recueillons tant 
dans les textes des Décrets qu'auprès des 
Services locaux ne permettent pas de se 
faire une juste idée des tours de vis que 
nous subissons. Un ordre du jour adopté 
à l'unanimité est transmis à la Presse 
et aux Parlemen­taires. Inutile de 
souligner que nous ap­puyons de toutes 
nos forces l'action fé­dérale auprès des 
Pouvoirs Publics. A u s ­sitôt que les 
textes seront précis, nos adhérents en 
seront informés.

Le trésorier rappelle la mise à jour des 
cotisations de manière à pouvoir remet­tre 

aux receveurs fin Décembre l'interca­ 
 laire 

1938 complètement à jour. Le Secrétaire : 
P A P E N S . 

heures faites dans les Grands ateliers en 
cinq séances de 8 heures. Si la Loi ne 
prévoit pas les 40 heures en cinq séan­
ces, elle n'en exclut pas l'accomplisse­
ment dans ce laps de temps. D'ailleurs, 
h Comité de Direction de la Compagnie  
était favorable à la formule des 5x8, Cet­
te suppression ne ferait qu'accroître les 
frais généraux, Le travail échelonné sur 
6 séances n'aurait certainement pas un 
rendement augmenté, et ce serait une bri­
made vis-à-vis des Cheminots que de leur  
supprimer les 5x8, pour en revenir: pure­
ment et simplement à la Loi qui consi­
dère la semaine de travail et non la jour­ 
née de travail. 

Une action énergique est menée contre  

la menace qui pèse sur les facilités de circulation. Les retraites et la taxe de 
2 % qui atteindront les Cheminots retin­
rent vivement l'attention de l'auditoire du­
rant l'exposé du conférencier. 

Il définit notre attitude loyale et notre 
action près des Parlementaires et des 
Pouvoirs Publics. Notre doctrine nous 
l'avons toujours suivie et la suivrons tou­
jours, ce n'est qu'après avoir épuisé tous ies 
moyens pacifiques que nous en arri­verons 
à envisager les moyens extrêmes après que 
chacun aura pris ses respon­sabilités. Ne 
faisons pas le jeu de per­sonne, soyons 
énergiques et forts, tra­vaillons tous 
ensemble de bon cœur au  bien-être de la 
société. Il y aura plus de justice entre les 
hommes et, partant, plus de bonheur pour 
tous, quand nous nous aimerons les uns les 
autres. 

 De frénétiques applaudissements 
saluè­ rent la vibrante péroraison de 
notre ami D E L S E R T . 
 Joseph D E L P I E R R E demanda à 

tous d'être braves et généreux pour que 
notre pays puisse continuer à vivre et 
prospé­rer dans un avenir meilleur de 
Paix et  de Fraternité. 

HELLEMMES 

 L a vaste Salle de l'Alliance était trop  petite, pour contenir la foule des Che­ 
minots venus assister à l'assemblée géné­
rale de leur Syndicat. 

 Après que Abel T E L L I E R , président 
de séance, assisté de D E S M E T T R E et 
L E B R E T O N , eut déclaré l'assemblée gé­ 
nérale ouverte et remercié l'auditoire,  
Robert H U M E Z , Secrétaire Général don­ 
na les raisons qui avaient motivé le chan­ 
gement de nom du Syndicat. 

Léon D E L S E R T  , Secrétaire Général 
de l'Union Nord, dit toute sa joie et 
sa fierté de constater la prospérité du 
mouvement Syndical Chrétien, et parla

 Robert H U M E Z donna ensuite 
con­ naissance du travail fourni par la 
Fédé­ ration durant ces derniers temps, 
la ré­union prit fin par le vote d'un 
ordre du jour voté à l'unanimité faisant 
confiance à Y Union-Nord, à la 
Fédération, ainsi qu'à la C. F; T. G. 

des Décrets-Lois qui _ font suite à ceux 
de 1926 et 1934. H démontra la position de 
notre Fédération vis-à-vis de ces Dé­crets 

et fit part de l'entrevue du 17 N o ­
vembre, avec M . de M O N Z I E , au cours  
de laquelle la délégation .défendit les 40 

H E N D A Y E 
Réun ion du 1 6 novembre 
Nombreux présents. 

ETCHEVERRY donne des précisions 
au sujet de nos réunions meniuellt.», ^ 1 
auiont lieu désormais à la Maine. 

DARTIGUËLONGUE commente Ki 
résultats encourageants obtenus lois d s 
élections à la Caisse des soins aux famu-
les. La progression du Syndicalisme 
Cfcrétien qui a doublé le nombre de ses 
voix, est particulièrement soulignée. 

DUPAU rappelle le Congrès de 

ii.sion des Unions P.-O. et Midi qui doit 
avoir lieu à Bordeaux, le Syndicat y sera 
représenté.

L'étude de quelques questions tort :nt.v 
n ssantes termine cette belle réunion. 

Le Secrétaire de séance. 

LOURDES 

Réunion du 19 Novembre 
. Afin d'appliquer au mieux les conseils  
et avis de la Commiss'.-ii de Propagande,  
PEBOSCQ et ITRAC, de Pau, sont ve­
nus redonner l'élan à notre Groupe Lour­
dais. 

dats élus dans les Catégories : i, 3 -et 
22. — Nous constatons ainsi que -nos 
efforts lents mais sûrs auprès de nos 
camarades de travail des basses échel­
les sont compris.

Diverses revendications du S. E.- V. 
sont retenues et seront envoyées au Chef 
de Service intéressé. 

Le Secrétaire de séance, 
L A R Q U E . ' 

T A R B E S 

Réunion du 3 Décembre 
L a séance est ouverte à 9 heuresr par 

notre président M A N S . Il exprime 
d'abord sa satisfaction pour la présence, 
nombreuse des syndiqués. Un tour, d'ho­
rizon est ensuite fait sur les événements, 
du 30 Novembre dernier. Il remercie en 
concluant tous les camarades pour leur 
esprit de discipline et pour leur sens 
profond du devoir professionnel. ' ' 

Un compte rendu est ensuite fait sur- 
le Conseil fédéral des 22 et 23 octobre 
dernier, à Paris et Verdun. 

Un Rapport au sujet des Décre ts ; Lçis  
est établi, et nos doléances seront ' sou­
mises — par une délégation — à M. D E S ­
B O N S , Député, qui les soutiendra - par  
la voie parlementaire. 

 Une invitation est faite pour 
la.jour-s née de propagande de Pau, où 
les cama­rades se promettent, nombreux, 
d'assister. Le Secrétaire de séance, 

Q U B U R G A N . 

JUVISY 

Réunion du 23 Novembre 

Le Président ouvre la séance à 20, h,. 
45 et expose les points suivants : 

 Journée nationale de propagande r 
une journée devait être organisée à-"Ju-
visy ; une réunion fédérale ayant, lieu  
le même jour à Villeneuve-Saint-Georr ges, nous ne maintenons pas celle. de 
Juvisy. 
 Auxiliaires de la Voie : résolue par lé  
licenciement d'ici le 24 Décembre d*: 
120 auxiliaires (44 à Juvisy, 20 à Brè-.. 
iigny et 56 à Etampes). 

 Affichage des convocations syndica­
les : nous avons obtenu des emplace­
ments plus favorables à Juvisy-local et 
à l'Entretien. 
Directives générales sur l'attitude »à  

prendre vis-à-vis des Décrets-Lois. . 
BOUDET, Président de la Commis;-

sion des Jeunes de l'Union P.O. fait un 
exposé et il est procédé à l'élection du  
Bureau de la Commission, qui est com­ 
posé ainsi : 

Président : BOUDET ; Vice-Prési­
dent : HEUGA ; Secrétaire : LAR­
NAUD ; 1" Secrétaire-adjoint : SCAZ-
ZA ; T Secrétaire-adjoint : BIETRY-

BOUDET soumet aux jeunes pré­
sents un projet dê règlement, pour la 
Commission, qui est adopté à l'unaniT 

mité. 
Séance levée à 23 heures. 

Le Secrétaire 
CH. L E R O Y 

Notre activité intersyndicale 

Le 15 Novembre, a eu lieu une assem­
blée générale de notre Section. 80 pré­
sents à 20 h. 30 dans la grande salle 
de l'Education Populaire, 4 Avenue de 
le République à Juvisy. ROBIN ouvre 
la séance et Mlle BERINGER, des 
Syndicats Féminins fait une conféren­
ce très intéressante sur le travail. 

Il est procédé à l'élection des 25 mem­
bres du Conseil intersyndical, qui 00-
prend : 6 membres de la Section Fémi­
nine ; 6 membres de la Section de 
l'hôpital de Juvisy ; 4 membres de' la 
Section des Caoutchoucs ; 2 membres 
de la Section des Employés et 7 mérriT 
bres du Syndicat des Cheminots (RO­
BIN, LUON, LEPAGE, LAUR, GAU­
TIER, HEUCA et LEROY Ch.). . 

Le Conseil élit son bureau comme 
suit : - -

Président : ROBIN (Cheminots)" ; 
Vice-Président : SOURNAIS (Caoub 
choucs) et Mlle FRAGANO (Section  
féminine) ; Secrétaire : GOULLET ït. 
(Employés) ; Secrétaire-adjoint : BA­
VETTE (Hôpital) ; Trésorier : LION 
(Cheminots) ; Trésorier-adjoint :, .Mlle 
PELAPRAT (Section féminine). 

Une Commission des loisirs est ainsi 
constituée : Président : MOSSER ;' 
Vice-Présidente : Mlle FRAGANO -; Se­
crétaire : GOULET ; Conseillers :.LE-. 
ROY Ch., Mlle JUZE, SOURMAIS; 
Mlle IONESCO. 

 Le Conseil intersyndical se réunira 
Aè premier jeudi de chaque mois 
et .une réunion générale de., la 
Section le  deuxième mardi de 
chaque trimestre. 

Les fonotions et le travail de chacun 
des membres du Conseil intersyndical 
sont précisés ; de la sorte, chaque ïriW 
litant sait maintenant ce dont il doit 

s'occuper. . . .
Le secrétaire de séance,' 

Ch. L E R O Y . 

ORLEANS 

LEONARD préside la réunion du 29 
Novembre ; il lit lès communications^ dé-
la C.F.T.C. et de la Fédération, relatifs 
à l'attitude de nos Organisations en Uce 
des mouvements de grèves actuels etl'or-
dre du jour fédéral est adopté ; il est 
envoyé à nos Parlementaires régionaux. 
LOUDIERËS est désigné pour représen­
ter notre Syndicat au Congrès de .fuiion  
de Bordeaux. Le Syndicat estime que les 
avantages acquis par la Convention (-ol- 
lective doivent être maintenus. Le nouvel  
aménagement des 40 heures ne corres­
pond pas à une économie pour la S.l\.C. 
F., étant donné que cet assouplissement  
entraîne une augmentation des fràis-^- 
réraux et d'exploitation. 

Les Services dans lesquels les 5x8 .i«uitj 
en vigueur demandent à ce que ce régi** 
me de travail soit maintenu. 

Puis notre Syndicat adresse de vifs .et 
sincères remerciements à M. le Mâirt-' de 
Gondrange (Moselle) pays natal de "jjijtr.ê.; 
président LEONARD, pour sa libérante, 
en faveur des Cheminots du Syndical 
Chrétien d'Orléans dont l'activité, l'inté-.. 
resse au plus haut point. ; : 

Le Secrétaire 
L O U D I E R L * - ' 

PARIS SUD-OUEST 

Le 2 décembre, s'est tenue au Chalet, 
2, place Valhubert, à Paris, une. réu­
nion générale du Syndicat. A 18-h;"20, 
la séance est ouverte par BUFFET, 
Président, assisté de Mlle FORGET et 
MAUREL, Vice-Présidents. 

Notre camarade SALMON (perma­
nent de la Région Ouest), fait Un" ex­
posé de la situation actuelle des Che­
minots vis-à-vis des récents Décrets- ,̂ 
Lois du 12 au 15 novembre. Deux de 
nos camarades interviennent dans- la 
discussion ouverte par le Président; Les; 
réponses de SALMON leur donnent sa-< 
tisfaction. En terminant, BUFFET .re­
mercie chaleureusement SALMON de 
son précieux concours qui a enthou­
siasmé nos syndiqués, venus en -très-
grand nombre (la grande salle du: pre­
mier étage s'étant trouvée trop- petite 
pour contenir l'affluence exceptionnelle 
de nos syndiqués) ; puis il recomman­
da pour ceux qui avaient des compt,es 
à régler de s'adresser au Trésorier G-A.  
DAIS. 

Enfin l'ordre du jour, suggéré par' la 
Fédération, fut adopté à la plus;paT* 
faite unanimité. Et l'on se sépara en 
prenant la résolution de tenir plus 'sou­
vent de si belles et si réconfortantes 
réunions qui démontrent bien tout l'in­
térêt que les Cheminots de Paris-Sud-
Oueat portent aux efforts du Syndica-

http://Seeteur.de


L  E C H E M I N O T D E F R A N  G E 

On nous fait part du décès : 

L. M.

Nous apprenons le mariage : 

Du beau-père de notre camarade 
JOURDAN,^ Président du Syndicat de 
Saint-Germain-des-Fossés. 

De Robert RENAUDIN, fils de notre 
camarade du Groupe de Givet. 

De la mère de notre camarade PE­
LAT, du Syndicat de Saint-Germain-des-
Fossés. 

De Mme BESOIN, épouse de notre 
camarade du Groupe de Conflans-Jarny. 

De notre camarade Pierre PIEDNOEL, 
du Groupe de Noisy-le-Sec. 

De Mme DOBERSET, mère de notre 
camarade du Syndicat de Compiègne. 

De Mme HÉCQUET, mère de notre 
camarade du Syndicat de Tergnier. 

De notre camarade Eugène DUPIN, 
du Groupe de Belfort. 

De Mlle Claude RANOUIL, fille de 
notre camarade du Syndicat d'Amiens. 

De Mme DUBUC, mère de notre ca­
marade du Groupe de Belfort. 

De M. PERRIN, père de notre cama­
rade du Syndicat d'Amiens. 

Nous adressons à nos camarades et à 
leurs familles nos bien vives condoléan­ 
ces. De. notre camarade Rémy F A I V R E , 

du Syndicat de Dôle, avec Mlle R O U X . 1 
le notre camarade Anselme R O U S ­SEL, 
du Syndicat de Langognc. 

I )e. notre camarade Jean BOURGEOIS , 
lin Svndicat de Dôle, avec Mlle Made­
leine. R U C K T A H L . 

De notre camarade Albert R O U V I E R , 
du Syndicat de Langogne, avec Mlle Si­
mone D U R A N D . 

De notre camarade Camille T H E V E -
NIN, du Syndicat de Dôle, avec Mlle 
Camille T H E V E N I N . 

De M. Marcel T E R R I E R avec Mlle 
Marthe C H A T E L A N A Z , du Syndicat de 
Cannes. 

De notre camarade Emile M A R N I E R , 
de Lons-le-Saunier, avec Mlle Alice V I N -
DKPOR. 

De. Pierre D A V I D , du Syndicat de 
Siiiiit-Gerinain-des-Fossés, avec Mlle Vi-
gicr - FLEURINE. 

PERMUTATIONS 
' G U I B O R A T , M A N Œ U V R E A U DE­P O T 

D E REIMS, demande permutant 
pour A T E L I E R ou M A G A S I N D'E­
P E R N A Y . 

 Lui écrire Si 7, rue des Trois-Pilier 
s, Reims. 

* ** 
E X P E D I T I O N N A I R E , 4" A R R O N ­

D I S S E M E N T , C H A L O N S - S U R - M A R -
cherche permutant, T O U S S E R V I ­N

E

,  
C

E

S

, 

pour N A N C Y ou B L A I N V I L L E . 
Ecrire : René THTRIOT, Secrétaire, 

5, rue Edmônd-Braux, Lunévïlle, qui 
transmettra. 

NEW"MÂP Les plu
vélomoteur

s joli
s 

s

RESTAURANT " FOYER PLI SACRE-CŒUR " 
tél . MON 60-52 40, r. du Chevalier-de-la-Barre et 7, r. Si-Vincent, Paris-W. 

R E P A S A P R I X M O D E R E S 

•'Pliwcw» Sallos p&ur Réunion» et Bawqugt«__geeojnma«jj_«jg^ . S A PEL, ,98-100. jne Kéaunuui JEaxi» 4 

DEPUIS 2.295 fr. 
Vente à crédit : 1/3 compt., solde en 10 mois. 

114, avenue Lacassagnc, 114,- LYON. 

HOTEL-RESTAURANT 
du PANIER FLEURI 

16, rue Saint-Vincent-de-Paul 

en f a c e la g a r e S- int-Jsan 

B O R D E A U X 
Chambres — Confort moderne 
R e p a ; à prix fixe e t service à la car te 

PRIX SPECIAUX POUR CHEMINOTS 

F O U R R U R E S 
CANADI AN-FOX 

9 bis, rue Geoffroy-Marie, 9 bis, PARIS (9e) 
Grand choix de vêtements depuis : 890 fr. 
Collets, Cravates, Renards à des prix très 

avantageux. — Facilités de paiement. 
1 5 O / O d e r e m i s e s p é c i a l e . 
Envoi de choix en province sans engagement 
d'achat. Réparations, transformations, tan­

nage, teintures. 
Catalogue gratuit 16 sur demande. 

C O T E D'AZUR 

Hôtel PROVENÇAL 
P e n s i o n d e F a m i l l e 

C A P MARTIN 
J A R D I N - G A R A G E 
TOUT C O N F O R T 

P R I X M O D E R E S 

VINS DE CHAMPAGNE 
grand cru, 13 et 14 frs la bouteille, port en sus, 
Mme Veuve Dutarque-Pognot, propriétaire 

récoltant à Hautvillers (MARNE) 

P i e r r e B R E Z I A  T e t 
C i e , HORLOGERS FABRICANTS 

7, boulevard Saint-Denis. PAR1S-3'. 
Magasin d'exposition « LES HEURES 

» Catalogue et choix franco 
Réparations - :  - Crédit  

Du constructeur à l'acheteur sans intermédiaires ! 

Bon de réduction de 500 f r . 
OFFERT PAR LE CHEMINOT DE FRANCE 

SUR CE SUPERHETERODYNE 7 LAMPES REELLES Y 
COMPRIS LE... FAMEUX ŒIL MAGIQUE 

Capte 150 stations, dont : Le Vatican, Moscou, Madrid, etc. 

Emballage 
gratuit 

Changeur 
de 

tonalité ! 

Nos postes ont obtenu la Médaille d'Or ainsi que la Croix d'Or. FONCTIONNE 
SANS ANTENNE EXTERIEURE, AVEC LE SIMPLE BOUT DE FIL QUE 
NOUS JOIGNONS A L'APPAREIL. 

Lampes type américain du dernier modèle, qui sont en vente chez n'importe quel 
électricien. Haut-parleur électrodynamique grand modèle (21 cm.). Antifa-ding différé. 
Jamais 2 stations ne chevauchent l'une sur l'autre. L'œil magique permet le 
repérage silencieux et précis des stations. 

TOUTES ONDES DE 19 A 2.000 METRES 
PRISE POUR PICK-UP. PRISE POUR HAUT-PARLEUR 
SUPPLEMENTAIRE GARANTIE. — Un an sur l'appareil et 3 mois sur les 
lampes. 

1 . 4 9 5 fr. P R I X AFFICHE ET CATALOGUE 
Réduction avec ce BON 5 0  0 fr. 

P R I X NET ~ ~ 9 9 5 fr. 

COMPTANT — CREDIT — ESSAI A DOMICILE — ECHANGES 
Pour Paris, convoquez-nous sans engagement. 

Les Etablissements < D. S. » font partie de la LIGUE D'ASSAINISSEMENT 
COMMERCIAL, ce qui veut dire: loyauté, probité et respect absolu des engagements. 
Nous garantissons que cet appareil est muni des tout derniers perfectionne­

ments et que le matériel qui le compose est de premier ordre et du tout dernier 
modèle. Expédition en province contre remboursement de 995 francs, port dû. 

IMPORTANT. — Cette annonce n'est pas une duperie, mais comme il est 
normal que nos clients hésitent à faire expédier un appareil qu'ils n'ont ni vu 
ni entendu, nous en acceptons, dans les 15 jours, la réexpédition contre rem­
boursement des 995 francs, payés à l'arrivée. Nous nous engageons à ce rembour­
sement sans la moindre discussion ni objection. 

E t a b l . D  . S . , 50, rue Rochechouart, Paris. T.: Trud. 86-07. 

• H B B H H O I OUVERT EGALEMENT LE DIMANCHE m B B B H H  

L A M A I S O N 

A u g u s t e R E Y 
55, rue des Alpes, 55 

VALENCE (Drôme) 
V O U S O F F R E 

tout ce qui concerne la Bijouterie, 

Orfèvrerie, Couverts de Table et 

Coutellerie, Pendules, Garnitures 

de Cheminées, Réveils,

MACHINES A COUDRE 
B I C Y C L E T T E S 
ARMES, JUMELLES, 

STYLOS avec de grandes facilités 

de paiement 

et conditions spéciales 

aux Cheminots 

MEMES PRIX QU'AU COMPTANT 

Envoi de choix et Catalogues 
franco sans engagement 

B O N D E R E D U C T I O N D  E 

5 9 5 fr. 
offert à M. M. les Cheminots, 

sur ce superhétéroelyne 6 LAMPES 
y compris le FAMEUX ŒIL 

MAGIQUE 
toutes ondes de 19 à 2.000 m. muni 
de tous les derniers perfectionnements 

• P U I S S A N C E :

• S E L E C T I V I T E

• M U S I C A L I T E

• A N T I F A D I N S 

G A R A N T I 3 A N S 
Prix catalogue 
REDUCTION 40 

% Prix net 

1.435 fr. 
595 fr. 

9 0 0 fr 

A LOUER, pavillon non meublé 
4 pièces , cu is ine , 2 caves , grenier , w  . c , 

eau , é lectric i té , j a r d i n . 

A i r pur, bel le vue , forê t de C h a n t i l l y . 

A 6 0 0 m . d e l a G a r e d ' O r r y - l a - V i l l e - C o y 
e 

(Ligne du Nord.) 

P R I X M O D E R E 

P o u  r r e n s e i g n e m e n t s et v is i te , écr ire à M . L o u i s L E V E N T , 61, r u e d e l a G a r e , 

C O Y E - L A - F O R E  T ( O i s e ) 

COMPTOIR CARDINET 
L A P L U S G R A N D E BIJOUTERIE DE P A R I S 
145 à 151, avenue de Clichy, PARIS (Angle rue Cardinet) 
VOUS OFFRE, DANS SES IMMENSES MAGASINS,' UNE SELECTION 

INCOMPARABLE DE CADEAUX DE NOËL ET DE JOUR DE L'AN. 
Le C o m p t o i r Cardinet , depuis de nombreuses a n n é e s « la plus grande bijouterie d e Paris > , 

FABRIQUE ET VEND SANS INTERMÉDIAIRE 
CE QUI LUI PERMET DE PRATIQUER DES PRIX SANS CONCURRENCE 
Le Comptoir Cardinet, grand magasin moderne, vous présente dans ses 
rayons A DES PRIX INTROUVABLES AILLEURS, un choix unique de :
Bijouterie, Joaillerie, Orfèvrerie, Horlogerie, Ménagères, Lustrerîe, Caril­
lons, Bronzes et Objets d'Art, Garnitures de Cheminées et tous articles 

pour cadeaux. 
Avant d'acheter, venez visiter nos rayons, le meilleur accueil vous y est réservé. 

QUELQUES ARTI.CLES.DE NOTRE CATALOGUE': 

327. BRACELET plaque identité, or contrôlé, depuis 85. » •

340. BRACELET montre chromé, mouvement 
soigné 6 0 . »

301. Joli SOLITAIRE 
brillant, chaton pla­
tiné et or contrôlé 
(existe en platine et 
or gris) dep. 195. »

3 0 3 . BAGUE soli­
taire moderne, 
bril­lant, chaton 
carréplatiné . . 3 . 9 0 0 . » 

3 4 6 . BRACELET montre chromé deux tons, an­
neaux mobiles, mouvement ancre 15 rubis 3 1 5 . »

384. CARILLON vé­
ritable Westminster-,--' 
chêne sculpté, glace 
biseautée, prix spé­
cial 2 9 5 . »

313. Jolies BOUCLES 
d'oreilles système 

chaton, platine et bril­
lants, depuis 5 4 5 . » 

314. PENDANTS
d'oreilles, or 

contrôlé, motif 
moderne 

165 . »305. Jolie B A G U E 
fantaisie, centre sa­
phir, monture or gris 

3 7 0 . » 

311. CHEVALIERE 
fantaisie, or contrôlé

2 4 5 . » 
TOUTES NOS MON­
TRES SONT VEN­
DUES A VEC CER­
TIFICAT DE GA­

RANTIE 

3 4 8 . REMONTOIR 
chromé, forme plate,, 
décor moderne, mou-
v e m e n t s o i g n é  , 
depuis 7 5 . »

Le même en or con­
trôlé, depuis 9 9 0 . »

EXCEPTIONNEL 

SUJET fonte d'Art sur socle marbre. 
Longueur 0 m. 3 6 X 0 m. I I de large. 
Prix 9 5 . » 

150 mètres d'étalage vous fixeront sur le choix que vous pouvez trouver au Comptoir Cardinet 
LE PLUS GRAND CHOIX DE CARILLONS 

WESTMINSTERVERITABLES 
RIGOUREUSEMENT GARANTIS

LA PLUS BELLE VARIETE DE MONTRES, 

JOAILLERIE, PLATINE ET RRILLANTS 

LECTEURS DE PROVINCE. A c h e t e z en toute conf iance au « C o m p t o i  r Card ine t ». Demandez-nous notre 
cata­

logue si vous ne trouvez'pas sur nos annonces le modèle que vous cherchez. Nous livrons franco de port dans toute la France pour tout achat à partir de 100 francs. (Afin d'éviter les frais 
d'envoi contre remboursement toujours onéreux, nous engageonsnos clients, à nous régler par chèque postal 
à notre compte, Paris 369.07. 

BON A DECOUPER 
à nous

Nom
Adresse 

&ARANTIE. Si l'article que vous avez commandé ne vous convie nt pas, nous vous l'échangerons contre tout autre objet
de votre choix. 

Notre but a toujours été de donner pleine satisfaction à notre clientèle. 
Nous chercherons toujours à y parvenir. 

Vous pouvez faire confiance au Comptoir Cardinet, la plus ancienne  re tourner pour recevoir
f ranco notre ca ta logue C  . F . 

bijouterie de Paris, comme lui-même vous fait confiance. 
mm ^  Ë ^ *Nous rappelons que nous consentons aux   . . .
I ^ ^ ^ ^ mlecteurs du « Cheminot de France », une  m^ 

REMISE SPECIALE DE I
sur tous les prix de notre catalogue. f#

LE COMPTOIR CARDINET, LA PLUS GRANDE BIJOUTERIE DE PARIS 

Magasins ouverts tous les jours (dimanches et fêtes) du 1" décembre au 15 janvier, de 9 h. à 19 h. 
Pendant cette période, cadeau à tout acheteur 

I ftl I D H C D HOTEL DU SQUARE

L J U un U L  - 5 t e b e r n a d e t t * -

*mmm^mW m*\\\W • WmmW U H W 1, boulevard de la Grotte 
7 minutes de la Grotte — 2 minutes de la gare. 

COUSIN-CASSADOU, Propriétaire, ancien cheminot du réseau NORD 
Confort moderne — Cuisine soignée — Prix modérés — Garage. 

Ouvert toute l'année - Téléphone : 2-47 - Ecrivez, vous serez satisfaits. 

A L I S I E U  X d e s c e n d e z à 

l 'HOTEL D E L O U R D E S 
LA MAISON DES CHEMINOTS 

8, RUE AU CHAR, près mairie, à proximité Carmel et Basilique. 
R E S T A U R A N T R E P U T E 

R e p a  s 1 5 e t 1 2 f r a n c s Spécialités du Pays 
Tout le confort. Esc. aux cheminots. Garage. Prix de pension pour séjour. 

• M E U B L E S , S I È G E  S • • L I T E R I E , T A P I S

162,Rue de C H A R E N T O N PARIS. ReuiH?-Diderot

ETABLISSEMENTS 

IAROUDIEHOUNA
 

U

ètJLr hjrééeri&zJuxyn, de tau ocwbe. è-uJuLùoctZe^. 

MAGASINS OUVERTS 
TOUS LES JOURS 
SAUF LE DIMANCHE 

PAS DE CATALOGUE 
Pour acheterdes Meubles il raut les voir 

fa TriaJAoru éérieuée, :où, -ûotuèr éerete. reçuÀ-
ÀnjiJ>* Â a & l t r i t a J j j o r n , i r r r f u o r b u s i e , d ' a c h a t . . 

lisme Chrétien dans les Chemins de 
fer. 

Des conversations recueillies les jours 
suivants, il résulte que cette réunion si 
nombreuse a produit une excellente im­
pression parmi tous les Cheminots de 
Paris, même chez ceux ne faisant pas 
partie de notre Syndicat. De nombreu­
ses adhésions sont en perspective. 

Nous remercions tous les présents à 
cette magnifique réunion et nous nous 
excusons auprès du trop grand nombre 
de nos adhérents qui n'ont pu trouver 
de place assise. 

Le Secrétaire : L. P R E V O T . 

T O U R S 

Accidents du travail 

Le Syndicat rappelle aux camarades, 
qu'en cas d'accident grave, susceptible 
d'entraîner une incapacité permanente, ils 
doivent en avertir d'urgence le Bureau 
syndical. Ecrire à L. MOUSSIER, . 17, 
pue James-Cane à Tours, qui fera le né­
cessaire. 

L'assistance du Syndicat est gratuite, 
ainsi que celle concernant les revisions 
du taux d'invalidité. 

Le Secrétaire de la Section Technique 
L. MOUSSIER;

Souscription G. BURTE : Prière ins­
tante aux derniers retardataires de ver­ser 
leurs oboles (généreuses) aux rece­veurs 
ou au trésorier. 

Règlement des cotisations syndicales 
de 1938 : Très recommandé en cette fin 
d'exercice ; les recouvrements doivent 
être effectués pour permettre de deman­der 
les cartes confédérales de 193g. 

Réun ion d ' informat ion 

du 3 0 Novembre 

Très belle assistance de syndiqués et 'de 
sympathisants : l'on voit bien que les cil 
constances sont propices ; exposé
couplet de l'activité de la C.F.T.C. et de
la Fédération et communication des .di­
rectives opportunes en cas de grève géné­
rale. Vote d'un ordre du jour qui a paru 
dans la presse locale dès le lendemain. 

V I T R Y S U R - S E I N E 

. A l'assemblée générale du 29 novem­
bre, très nombreux présents et des 
sympathisants, car, en effet, nous 
avions à nous prononcer pour ou con­
tre la grève générale et confirmer ou 
infirmer ainsi notre confiance en notre 
C. F. T. C.

. Après les exposés de nos camarades 
BERTAUD et BUFFET, le vote, à bul­
letins secrets (contrairement à ce qui 
se passe dans d'autres organisations) 
donna raison, d'une façon magistrale 
aux points de vue de notre Confédéra­
tion. A l'unanimité générale des mem­
bres de notre Syndicat local — les ex­
cusés avaient voté sous enveloppe —
et des sympathisants présents, l'idée 
de, la grève générale fut repoussée. No­
tre action devra se poursuivre énergi­
quement contre les Décrets-Lois dans 
Je calme et la légalité, jusqu'à complète 
satisfaction. Pour cela, notre confiance 
est entièrement acquise à notre Fédé­
ration et à la C. F. T. C.

Le Secrétaire de séance. 
D'Union P. O. félicite d'une façon

toute- particulière le camarade BER­
TAUD, Secrétaire et les membres du 
Bureau du Syndicat de Vitry-sur-Seine, 
pour le cran superbe qu'ils ont montré 
à l'occasion d'une manifestation qui de­
vait, avoir lieu le 26 novembre dans les 
Ateliers de Vitfly, au sujet d'une demi-
journée de récupération. Leur attitude 
énergique a provoqué une telle réaction 
parmi les adversaires, que ceux-ci, pour 
ne pas manifester, se sont fait mettre 
en congé au nombre de trois cents sur 
six cents que compte l'effectif des 
Ateliers. Ceux qui restaient n'ont pas 
ëii le courage de manifester, et seuls 
nos camarades, calmement et digne­
ment, ont remis au Chef d'établisse­
ment l'ordre du jour de notre Fédéra­
tion, en respectant les règlements en 
Usage dans les Ateliers. 

H. GILLET.

V I E R Z O N 

' Nous sommes heureux d'apprendre que 
T E X I E R prend en mains le Groupe du 
Blanc (Indre) qui a été, depuis sa consti-

Cïîï TÏVF7 d e  s champignons dans une cave, 
K.V lé 1 1 V Eii/ un réduit, une cour ou un jardin. V's 
gagnerez 15.000 p.an. Broch.explic. cont.l fr. timb. 
Culture d'Exportat. N» 80, Eeully (Rhc-ne) 

jjJjARNET FAMILIAL 

NAISSANCES 

Nous apprenons la naissance : 
De Michèle, fille de notre camarade 
A R T A U D , du Syndicat de Cannes. 

De Jacqueline-Nicole, fille de notre ca­
marade G U I L L A U M E , du Syndicat de 
Cannés. 
De René FIGON, fils de notre cama­rade 

du Syndicat de Clermont-Ferrand. 
De Berthe CAULET, fille -de notre 

camarade du Groupe de Pantin. 
De Jean ROLLIN, fils de notre cama­

rade du Groupe de Conflans-Jarny. 
De Tean-Marie, fils de notre camarade 

SADI-PERRIN, du Syndicat d'Hellem­mes. 
De Françoise L E F E V R E , fille de notre 

camarade du Syndicat de Compiègne. 
De Gérard D E L E S A L L E , fils de notre 

camarade du Groupe de Noyon. 
De Marie PERRIN, fille du dévoué 

secrétaire du Groupe de Saint-Dié. 
De Jean V I L L A I N , fils de notre ca­

marade du Groupe de Noyon. 
De René L E M A I R E , fils de notre 

camarade du Groupe d'Epernay. 
De Josette S A U Z O N  , troisième enfant 

de notre camarade du Syndicat de Cler­
mont-Ferrand. 

De Jacques B R U G I R O U X , fils de 
notre amie du Syndicat du Contrôle Cen­
tral. 

De Michelle M A R T E A U , fille de notre 
camarade du Syndicat de Juvisy. 

De Solange LARNAUD,_ fille de notre 
dévoué camarade du Syndicat de Saint' 
Pierre-des-Corps. 

Nous adressons nos vœux les meilleurs aux 
mamans et aux nouveau-nés. 

MARIAGES 

tution, sous la tutelle du Syndicat de 
Vierson. Nous adressons nos félicitations à 
LEBŒUF qui a su, avec RUELLE, en­
tretenir ce Groupe et nous espérons qu'a­
vec un Président comme TEXIER, il 
prendra de l'extension. 

La démission du Secrétaire du Syndi­
cat ayant entraîné le départ du Bureau, 
ii fut procédé le 21 Novembre à sa îe-
constitution. Devant la gravité des faits, 
l'Assemblée, dans un mouvement unani­
me, renouvela sa confiance au Secrétaire 
démissionnaire et au Bureau et pressa 
l'un et les autres de reprendre leurs 
fonctions et leurs responsabilités au Syn­
dicat.' Après décision à mains levées, il 
fut procédé à la constitution du Bureau 
suivant : 

Président : RENARD Louis ; Tréso­
rier : MORIGEAU Louis ; Trésorier- 
adjoint : GOURDET Maurice ; Secré­
taire : RUELLE Robert ; Secrétaire-
adjoint : , MANDRAL ; Membres : 
PRIERE, BOUCHUT, LIZAUD, RIU. 
Nos camarades MORIGEAU et CHAR­
RIER assureront la permanence tous les 
lundis à 18 heures, au 13, Rue Blanche-
Baron, à Vierzon. 

Le Secrétaire : 

Robert RUELLE. 
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Con t rô le c e n t r a l 
Siège : 5, rue Cadet 

Le Conseil syndical s'est réuni le 8 Dé­
cembre au siège, pour envisager, avec des 
camarades faisant partie des Sections des 
Services financiers, leur fusion dans le 
sein de notre Syndicat. 

Plusieurs décisions ont été prises et les 
modifications utiles aux Statuts des Syn­
dicats ont été arrêtées. 

D'autres réunions sont prévues . pour  
arrêter définitivement les modalités d'ap­ 
plication de ces mesures, qui ne seront  
définitives qu'après approbation par l 'As­
semblée générale annuelle qui aura lieu 
dans le courant du mois de Mars 1939. 

Les Sections des Services Financiers 
seront rattachées à notre Syndicat dès 
le I e r Janvier. 

A tous ces camarades, nous souhaitons 
la bienvenue parmi nous, et les assurons 
de notre entier dévouement. 

Le Bureau Syndical. 
Dans le prochain numéro, nous indi­
querons le nom des Receveurs, par Sec­
tion, et ainsi tous nos camarades pour­
ront facilement se mettre en rapport avec 
eux.  

LOISIRS 
VISITES • CONFERENCES 

par « Joie et Loisirs » 

Visites du samedi 7 janvier : Cata­
combes ; samedi 28 : Journal L'Illus­ 
tration. 

Renseignements et inscriptions, 8 jours  

avant chaque date, à l'Union Régionale 
de la Seine, 5, place Saint-Thomas-
d'Aquin, Paris. 

 par « Temps Présent » 
Chaque, samedi, de 17 à 19 heures : 

conférences gratuites sur tous sujets. 
68, rue de Baylone, à Paris (VIP) . 

S P O R T S D ' H I V E R 

Séjours organisés pour Tes Têtes de"  
Noël par la Ligue Française des Au­
berges de la Jeunesse dans ses auber­ges 
des Alpes, Jura et Pyrénées. Prix  

très réduits. 
Renseignements et prix sont envoyés  

gratuitement. S'adresser au siège de la 
L.F.A.J., 38, boulevard Raspail, Paris.

D O C U M E N T A T I O N 

Régime corporatif et catholiques so­
ciaux, par G. Jarlot. 

— Au moment où l'économie libérale 
se désagrège, quoi qu'on en dise, les idées 
corporatives renaissent... Livre clair qui 
ne néglige rien de ce qui doit être con­
nu. 

Contentieux du conflit collectif de 
travail, par H. et F. Pécout. Librairie 
du Recueil Sirey. 

Commentaire pratique de la loi du 4 
mars 1938 sur les procédures de conci­
liation et arbitrage. 

De notre camarade Georges REVY, 
du Syndicat de Dôle, avec Mlle Rolande 
MARTIN, syndiquée du Livre. 

De notre camarade Jean GOVIN, du 
Groupe de Belfort, avec Mlle Madeleine 
DELIAVAL. 

De notre camarade Robert HERBAUT,  
du Syndicat d'Hellemmes, avec Mlle 
Raymônde MARTIN. 

De Mlle Denise CHEVRIER, fille de  
notre dévoué camarade du Syndicat des 
Services Centraux. 

De notre camarade BERTHELOT, du 
Syndicat des Services Centraux, avec 
Mlle RIVET. 

Nous adressons nos félicitations à nos 
camarades et nos vœux les meilleurs aux 
jeunes époux. 

NECROLOGIE 

S * 
o 
c x

- co

$•0 

u 
o 3 
>* ai 

ë 

C ta 

CD 
o 

Encombre­
ment 

52X27x26 

Sélectivité 
variable 1 

EXCfcPIIONNtL 
373. MENAGERE 37 pièces, marque Ercuis, 

argentée à 112 gr., sur métal extra-blanc, en 
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D E R E M I S  E 

Expédition port dû contre rembour­
sement ou par chèque postal à notre 

compte : 1432.02 PARIS. 

8 J O U R S A L ' E S S A  I 
En cas de non convenance, nous 
remboursons après retour franco. 

R A D I O B R E Z I A T 
CONSTRUCTEUR 

7, bd St-Denis, 7, PARIS 

Grand choix d'autres modèles 
C R E D I T 

Catalogue gratis 
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